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PôLe d'Equitibre Territoriôt et Rurôt

mÂcoNNAts
SUD BOURCOGNE

corurÉ SYNDTcAL

DU POIE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNEo
o
a

't
SÉRruCr du 8 décembre2o2o

à Charnay les Mâcon
Nombre de délégués en exercice : 80

Présents à la séance:55
Convocation du 03 / t2/2O

N" DE 2020-29 PETR (R8)

Obiet : Demande de subvention auprès de l'Agence Régionale de Santé pour l'animation
du Contrat Local de Santé pour l'année2O21-

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient

ROBIN Christine
V€AU Bertrand
FARENC lean-François
MORIN Jeân-Marc
CARREAU Heeé
DEYNOUX Dominique
RAVoT Christophe
LEMONON Elisabeth
MARTINOT Rémy

CANN€T Claude

CTEMENT Patricia
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

JOBARD Dominiquê
AMARO Câtherine
AURAY Géraldine
BAJARD Françoise
gERTRAND Catherine
EERTRAND .leân-Marc
BONNETAIN Frânçois
BROCHÊTTE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie
COMMERCON Philippe
CRANGA Pasal
DARMÊDRU Brigifte
DESROCHÉS Patrick
DOUSSOTJacques

Présidente
1. Vice-président
2. Vice-président
3.* Vice-président
5.* Vice-p rés id ent
6: Vice'président
7* Vice-prérident
8.: Vice-président
9.* Vice-président
10r- Vice-présidente
11.- Vice-présidente
12'- Vice-présidente
14ç.,Vice-président
15.= Vicê-président
Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Délég!ée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Déléeuée PETR

DÉlÉgué PETR

0élégué PETR

Déléguée PETR

oélégué PETR

Délégué PETR

ÊAGUET Vincent
FARAMA Julien

FAURE Éric

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie
HES Haggôi

lGONNETThie.ry
IOOS Xâvier
JAILLET Stéphâne
LAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
tAPIERRE Jeàn-Clâude

LARGE Frânçoise

MANTOUX Guy

MARTTN Éric

OUTURQUIN Sylvie

PACAUD Jeân-Pierre
PARAT Christophe
PERRE Paul

PÊTlT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yve5

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger

VARIN René

WALLUT Erigitte

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

Déléeué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PEIR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délétué PETR

DéléBUée PETR

Délé8ué PETR

DéléBué PÊTR

DéléBuée PÊTR

Délégué PETR

DéléBUé PETR

DéléEUé PETR

Délégué PETR

Délétué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir:

Étaient excusés :

AVENAS Pierre
BACHEIET Robert
BEN SATAH Rida

CASBOLTlosiane

CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COTON Gérard
DEMONGEOT lean-François
DREVÊ1 Mârie-Thérèse

à BÊRTRAND Jean-Marc
à RoBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPIERRE Jêan-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCIean-Frânçois

à DESROCHES Pâtrick

DTJMONT MaTc

FoURN€T Jean-claude
GAl"l-AND Paul

GEtIN Daniel

HItARION Philippe
LASSA[AS F.édéric
MORELLI Christian
REYNAUD Herué

à VEAU Bertrând
à ROBIN Christine
à LEMONON Elisabeth
à FARENCIean-François

à MORlN.lean-Mârc
à FAGUETVincent
à EONNETAIN François

à Claude CANNET

Étaient absents :

BOITIER Ma.ie-Hélène
NOTON Denise

PAYÉBIEN Jean

BOULAY Claude

CHEVALIER .Jérôme

DEBIZE Lâurent
DU ROURE Michel
MAREcHAL Éric



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu les conventions annuelles d'objectif et de financement pour l'année 2021 signées entre I'ARS et le
PETR Mâconnais Sud Bourgogne,
Vu la demande de reconduction ou de report de crédits faite par la Délégation Départementale de

Saône-et-Loire de I'ARS au siège de I'ARS dans le cadre du Fonds d'lntervention Régional,

Considérant que :

- pour être menée à bien, l'application et l'animation du Contrat Local de Santé nécessitent la

reconduction du temps d'animation,
- des actions de prévention, de communication, d'animation, doivent être menées auprès des

professionnels et du grand public pour agir sur la santé sur le territoire,
- la crise sanitaire liée au COVID 19 a empêché la tenue de certaines actions et par conséquent

les crédits versés en 2020 par I'ARS n'ont pas été entièrement consommés pour les actions

santé mentale et n'ont pas été consommés pour les actions concernant la démographie
médicale. Le PETR demandera donc à I'ARS un report des crédits, non consommés en 2020,

sur l'année 2021.

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DÉCIDE de demander une aide financière globale de 26.725 euros au titre du Fonds d'lntervention
Régional de I'ARS, décomposée en :

Aide pour le poste "Animation"
Aide pour la prévention et la promotion de la santé mentale ..................

AUTORISE la Présidente à solliciter les aides auprès de l'Agence Régionale de Santé Bourgogne
Franche-Comté et signer tous les documents relatifs à cette demande.

Christine ROBI

Présidente

a

a

2L.000 euros
5 725 euros
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Pôte d'Équitibre Territoriôt 
"t Rurôt

mÂcoNNArs
SUD BOURGOGNE

corurrÉ SYNDtcAL
DU POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉRruce du 8 décembre2020
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :55

Convocation du 03 / L2/2O

N" DE 2020-22 PETR (R1)

Objet : Désignation d'un secrétaire de séance

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROBIN Christine
VEAI.J Benrand
FAR€NClean-François
MORIN leân-Mârr
CARREAU Herué

DEYNOUX Dominique
RAVOT christophe
LEMONON Elisabeth

MARTINOT Rémy

CANNET Clâude

CLEMENT Pâtriciâ

FAUVET Marie
DUPUIS Yves

JOBARD Dominique
AMARO Càtherine
AURAY Géraldine
BAIARD Françoise

BERTRAND Catherine
BERTRAND Jeân-Mâ.c
BONNETAIN François

BROCHÊTTE Anne
EUHOI Pâtrick

CASANOVAS Julie
coMMERcON Philippe
CRANGA Pasal
DARMEDRU Brigifte
DESROCHES Pât.ick
DOUSSOTJacquet

Présidente
1. Vice-président
2ù Vice-président
3+ Vice-président
5* Vice-président
6- Vice-président
7.- Vice-président
8-" Vice-président
9-" Vice-pré5ident
10.* Vice-présidente
11'* Vice'préiidente
12.* Vice-présidentê
14,- Vice-président
15.- Vice-président
Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

Délé8uée PETR

oélégué PÊTR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléguÉe PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

FAGUETVincent

tARAMAlulien
FAURE Éric

GAI-€A Guy

6ONCALVES Nâthalie
HES Haæai
IGONNEI Thierry
IOOS Xavièr

lAlLLET Stéphane

LAGRANGE Éric

LAPALUS Paerre

LAPIERRE Jean-Claude

LARGE Françoise

MANIOUX Guy

MARTTN Éric

OUTURQUIN Sylviê

PACAUD .lean-Pierre
PARAT Christophe
PERRE Paul

PETIT Gilles

PIN lean-Paul
PIPONNIER Yves

PI"AI Mâxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger

VARIN René

WALLUT BriSitte

Délégué PETR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délétuée PETR

DéléBué PEiR

DéléBué PEIR

Délégué PETR

Délé8ué PETR

DÉlÉgué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

DélÉBué P€TR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéIéBUé PETR

DélÉBUé P€IR
Délégué PITR

Délétué PETR

Délégué PETR

DéléBuée PÉÎR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir :

AVENAS Pierre
BACHELET Robed
BEN SAIAH Ridâ

CASBOLTJ05iane

CASENOVE RobeN
CHARNAY Dominique
COTON Gérard
DEMONGEOT.Iean-François

DREVET Marie-Thérèse

DI.JMONT MâTc

FoURNET Jean-claude
GAI"IAND Paul

GELIN Daniel

HItARION Philippe
LASSÀLAS Frédéric
MORELtI Christian
REYNAUD HeBé

à VEAU Benrând
à RoBIN christine
à LEMoNoN Elisabeth
à FARENC.Ieân-François

à MORIN lean-Mârc
à FAGUETVincent
à EONNETAIN François

à Claude CANNET

à EERTRAND Jean-Ma.c
à RoBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAP|ERRE.,ean-Clâude

à IOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENC lean-François
à DESROCHES Patrick

Étaient excusés :

Étaient absents :

BOITIER Marie-Hélène
NOTON Denise

PAYEBIEN lean

BOULAY Clâude

CHEVALIER Jérôme
DÊBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARECHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu les articles L272L-75, L2L27-2L, LïZLI-I, L577I-L et 15741-1 du Code Général des Collectivités

Territoriales,
Vu la proposition faite en séance,

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ sYNDlcAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DECIDE

de ne pas avoir recours au vote à bulletin secret,
de désigner Monsieur Maxim PLAT comme secrétaire de séance.

Christine ROBIN,

Présidente
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PôLe d'Équitibre Territoriat et Ruiol.

mÂcoNNAts
SUD BOURCOGNE

courÉ sYNDrcAr
DU POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNEa
o
a

SÉRruce du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80

Présents à la séance : 55

Convocation du 03/ 12/2O

N" DE 2020-23 PETR (R2)

Objet : Approbation du procès-verbaldu Comité syndical du 15 septembre 2020

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient

ROgIN Christine
VEAU Beftrand
FARENC I eân-Fràn ço i s

MORIN Jean'Marc
CARRÊAU Heryé
DEYNOTJX Dominique
RAVOT Ch.istophe
TEMONON Elisâbeth

MARTINoT Rémy

CANNET Claùde

CLEMENT Patr.cia
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

IOBARD Dominique
AMARO Cathêrine
AURAY Géraldine
BAJARD Françoise

BERTRAND Cathe.ine
BERTRAND Jean-Marc
gONNETAIN Françoit
BROCHETTE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie
COMMERCON Philippe
CRANGA Pascal

DARMEDRU grigifte

DESROCHES Patrick
DOUSSOT Jacquet

PrÉsidente

1. Vice-président
2. Vice-p.ésident
3* Vice-président
5.: Vice-pré5ident
6-. Vice-président
7- Vice-président
8* Vice-prérident
9* Vi€e-pré5ident
10'* Vice-présidente
11.- Vicè-présadente

12.* vice-présidente
14'- Vice-président
15.* Vice-président
Déléguée PETR

Délécuée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

0éléguée PETR

Délégué PÊTR

Déléguée PÉTR

Délégué PETR

DéléBUé PETR

Déléguée PETR

Délégué PÊTR

Délésué PETR

FAGUET Vincent
FARAMAlulien
FAURE Éric

GAt€A 6uy
GONCALVES Nâthalie
HES Haggai

I6ONNET Thierry
IOOS Xavier
JAILI-ET Stéphane
TA6RANGE Éric

LAPALUS Pierre
tAPIERRE leân-Clâude
LARGE Françoise

MANTOUX Guy

MAR1N Éric

OUIURQUIN Sylvie

PACAUD Jean-Pier.ê
PARAT Chri5tophe
PERRE Paul

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT RoBe.

VARIN René

WATLUT Bri8itte

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBUé PETR

DélÉBUÉ PETR

Déléguée PETR

Délégué P€TR

Oélégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBUé PETR

Déléguée PETR

Déié8uÉ PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DélÉgué PETR

Déléeué PETR

Délégué PITR

Délésué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

Délégué PETR

DéléBUée PETR

Etaient excusés, avant remis pouvoir

à EERTRAND lean-Marc
à ROBIN Christine
à AMARO Câtherine
à LAPIERRE Jean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENC Jean-François

à DESROCHES Patrick

Étaient excusés :

AVENAS Pierre
BACHEI-ET Robeft
8EN SATAH Ridâ

CASBOLTJosiane

CASENOVE Robeft
CHARNAY Dominique
COLON 6érard
DEMONGÊOT.,ean-Frânçois

DREVET Marie-Thérèse

DUMONT Marc
FOURNET Jean-Claude

GALLAND Paul

GE!lN Daniel

HILARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELtI Christian
REYNAUD Hedé

à VEAU Eertrand
à ROBIN Christine
à LEMONON Elisabeth
à FARENC Jean-François

à MORIN lean-Marc
à FAGUET Vincent
à BONNETAIN François

à claude cANNÊT

BOITIER Marie-Hélène
NOTON Deni5e

PAYESIEN Jean

Étaient absents

BOI.,LAY Clâude

CHEVAI,IER Jérôme
DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MAREcHAL Éric



@EU&: cHRlsrlNE RoBIN

Vu les articles L2L2I-25, L2I27-26, Ls2ll-L, L577L-7 et 15741-1 du Code Général des Collectivités

Territoriales,

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

APPROUVE le procès-verbal du Comité syndical du PETR Mâconnais Sud Bourgogne du 15 septembre

2020.

Christine ROBI

Présidente
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Pôte d'Équitibre Terri!oriôl et Rurol

tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COMITE SYNDICAT

DU POLE D'EQUIIIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉnruce du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :55

Convocation du 03 / t2/2O

N" DE 2020-24 PETR (R3)

Objet : Règlement intérieur du Comité syndical du PETR

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient

ROBIN Christine
VEAU Senrând
FARENC Jean-Frànçois

MORIN Jean-Marc
CARRÊAU Herué

DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth

MARTINoT Rémy

CANNEI Claude

CLEMENT Patriciâ
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

JOBARD Domanique

AMARO Catherine
AURAY Géraldine
EAJARD trançoise
BERTRAND Câtherine
BERTRAND lean-Mârc
BONNETAIN François

EROCHETTE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie
COMMERCON Philippe
CRANGA Pâs€al

DARM€DRU Brigine
DESROCHES Patrick
DOUSSOTJacques

Étaaent excusés :

Présidente
1" Vice-président
2- Vice-pré5ident
3.. Vice-président
5* Vice-président
6-. Vice-président
7- Vice-président
8* Vice-président
9- Vice-président
10.- Vice-présidente
11.- Vice-présidente
12'- Vicê-présidente
14,* Vice-président
15.- Vice-président
Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguéê PETR

0éléguée PETR

Délégué PÊTR

Délégué PEIR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

DéléCué PETR

FAGUET Vincent
FARAMA Julien
FAURE ÉTic

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie
HES HâBgâi

lGONNETThaerry

IOOS Xavier

IAILLET Stéphane
I-AGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
LAPIERRE Jean-Claude

LARGÊ F.ançoise

MANTOUX GUy

MARTTN Éric

OUTURQUIN Sylvie

PACAUD lean-Pierre
PARAT chrirtophe
PERRE Pâul

PETIT Gilles

PIN Jeân-Paul

PIPONNIÊR Yves

PIAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger
VARIN René

WAI-LUT Srigitte

Délégué PETR

Délégué PETR

DélÉCué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléeué PETR

Délét!é PETR

Délé8ué PETR

DéléBUé PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

DéléBUé PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir :

AVENAS Pierre
BACHELET Robert
BEN SATAH Rida

CASEOLT.,osiane

CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COLON 6érard
DÊMONGEOT lean-François
DREVET Marie-Thérèse

DUMONT Ma.c
Fol.JRN€T Jean-claude
GALI-AND Pâul

GELIN Dâniel
HILARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELtI Christian
REYNAUD Hervé

à VEAU Eertrand
à ROBIN Christine
à LEMONON Elisabeth
à FARENC Jeân-François

à MORIN leân-Marc
à FAGUET Vincent
à EONNIIAIN F.ançois

à Claude CANNET

à BERTRAND Jean-Marc
à ROBIN Christin€
à AMARO Catherine
à LAPIERRE Jean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE PâUI

à DEYNOUX Dominique
à FARENCJean-François

à DEsRocHEs Pâtrick

BOITIER Marie-Hélèôe
NOTON Deni*
PAYEBIEN lean

Étaient absents

gOUtAY Claude

CHEVAI-lER JÉrôme

DEgIZE !aurent
DU ROURE Michel
MAREcHAt Éric



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment, les articles 1111-1-1, L574t-L,
L571,7-L etL272L-8,
Vu l'arrêté inter-préfectoral en date du 21 août 2017 portant transformation du Syndicat Mixte pour

le SCoT de la région mâconnaise en Pôle d'Equilibre Territorial et Rural,

Le rapporteur entendu,

LE CoMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DÉCIDE d'adopter le règlement intérieur du PETR présenté en annexe

Christine ROBIN,

Présidente



 
 
 

Pôle d’Equilibre Territorial et Rural 
(PETR) 

 
 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 2020-2026 
Adopté par délibération du Comité Syndical du 

 
 
PRÉAMBULE 
 
Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser, sans y déroger, les dispositions du               
Code Général des Collectivités Territoriales applicables au fonctionnement des différents          
organes du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Mâconnais Sud Bourgogne, ci-après            
dénommé PETR. 
 
 
CHAPITRE Ier : EXÉCUTIF SYNDICAL 
 
I-1. LE PRÉSIDENT 
 

● Article 1 : Pouvoirs du Président  
 
Le Président est l’organe exécutif du PETR. 
 
Il convoque les membres aux réunions du comité syndical et du bureau. Il en fixe l’ordre du jour. 
 
Il prépare et exécute les délibérations de l’organe délibérant du PETR.  
 
Il est l’ordonnateur des dépenses et il prescrit l’exécution des recettes du PETR. 
 
Il est seul chargé de l’administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa                 
responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux Vice-présidents et, en l’absence ou en cas               
d’empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, à               
d’autres membres du Bureau. 
 
Il peut également donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature               
au Directeur. 
 
Il est le chef des services du PETR. 
 
Il représente en justice le PETR. 
 
Il représente le PETR dans toutes les instances extérieures. 
 
A partir de l'installation de l'organe délibérant et jusqu'à l'élection du Président, les fonctions de               
Président sont assurées par le doyen d'âge. 
 

● Article 2 : Délégation 
 
Le Comité Syndical du PETR délibère sur les attributions qu’il entend déléguer au Président. 
 

1 



I-2. LES VICE-PRÉSIDENTS 
 

● Article 3 : Nombre de Vice-présidents 
 
Le Comité Syndical fixe le nombre de Vice-présidents dans la limite de 20 % de son effectif. Les                  
attributions des Vice-présidents, leurs délégations de pouvoir et de signature relèvent de la décision              
du Président. 
 

● Article 4 : Attributions des Vice-présidents 
 
Les Vice-présidents peuvent recevoir délégation du Président. Ils ont la responsabilité effective du             
secteur de délégation qui leur est confié. Ils doivent en rendre compte au Président. Les               
Vice-présidents peuvent assumer la responsabilité d’une commission. Ils doivent en rendre compte au             
Bureau Syndical. 
 
I-3. LE BUREAU SYNDICAL  
 

● Article 5 : Composition du Bureau Syndical 
 
Le Bureau Syndical est composé du Président et des Vice-présidents. 
 

● Article 6 : Désignation des membres du Bureau Syndical 
 
Le Comité Syndical du PETR élit le Président et les Vice-présidents au scrutin secret et à la majorité                  
absolue. Si, après 2 tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à                  
un 3ème tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. 
 
Les membres du Bureau Syndical sont élus pour la même durée que les délégués du Comité                
Syndical. Quand il y a lieu de procéder, pour quelque cause que ce soit, à une nouvelle élection du                   
Président, il est procédé à une nouvelle élection des Vice-présidents. 
 

● Article 7 : Attributions du Bureau Syndical 
 
Le Comité Syndical du PETR délibère sur les attributions qu’il entend déléguer au Bureau Syndical, à                
l'exception : 
− du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances ; 
− de l'approbation du compte administratif ; 
− des dispositions à caractère budgétaire prises par le Comité Syndical du PETR à la suite d'une                

mise en demeure intervenue en application de l'article L. 1612-15 ; 
− des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de           

fonctionnement, de durée et de dissolution du Comité Syndical du PETR; 
− de l'adhésion du Comité  Syndical du PETR à un établissement public ou à tout autre organisme ; 
− de la délégation de la gestion d'un service public ; 
 

● Article 8 : Compte-rendu des décisions du Bureau Syndical 
 
Les délibérations du Bureau Syndical, prises sur délégation du Comité Syndical, sont portées à la               
connaissance des délégués syndicaux dans les rapports qui leurs sont envoyés lors de leur              
convocation au Comité Syndical du PETR. 
 
Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rend compte des travaux du Bureau               
Syndical et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant.  
 

● Article 9 : Organisation du Bureau Syndical 
 
Le Président peut réunir le Bureau Syndical chaque fois qu'il le juge utile. 
Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les titres des projets de délibérations portés à                 
l'ordre du jour, ainsi que la date, le lieu et l'heure de la réunion.  
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Elle est adressée aux membres du Bureau Syndical : 
− par voie dématérialisée, à leur demande expresse et à l’adresse mail explicitement choisie par              

ceux-ci,  
− à défaut, par courrier écrit et au lieu choisi explicitement par ceux-ci ou, à défaut, à leur domicile. 
 
Les membres du Bureau Syndical peuvent se faire représenter par un autre membre du Bureau. Un                
même membre ne peut être porteur que d'un seul pouvoir ; le pouvoir est toujours révocable. Le                 
pouvoir doit indiquer le nom du mandataire et la ou les séances pour lesquelles le mandat est donné.  
 

● Article 10 : Fonctionnement du Bureau Syndical 
 
La réunion du Bureau Syndical n'est pas publique.  
Le Bureau Syndical est présidé par le Président du PETR, ou à défaut par le 1er Vice-président. En                  
cas d'absence de ceux-ci, un Vice-président, dans l'ordre du tableau, préside la séance. 
 
Le Bureau Syndical peut débattre sur toute question qu’il juge nécessaire, mais il ne peut prendre de                 
délibérations que dans le cadre de ses attributions. 
Le Bureau Syndical peut également être saisi, pour avis consultatif, des projets de points à l’ordre du                 
jour du Comité Syndical.  
 
 
CHAPITRE DEUXIÈME : INSTANCES DE DÉLIBÉRATION 
 
II-1. LE COMITÉ SYNDICAL 
 

● Article 11 : Composition du Comité Syndical 
 
Le Syndicat Mixte du PETR est administré par un organe délibérant de 80 délégués syndicaux, dont le                 
nombre est fixé conformément à l’arrêté interpréfectoral n°71-2017-08-21-013. 
 

● Article 12 : Convocation du Comité Syndical 
 
L'organe délibérant du PETR se réunit au moins une fois par trimestre. A cette fin, le Président                 
convoque les membres de l'organe délibérant.  
 
Toute convocation est faite par le Président. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour, ainsi                 
que la date, le lieu et l'heure de la réunion. Elle est adressée aux membres du Comité par écrit, soit                    
par voie électronique (courriel) pour les délégués qui le souhaite ou, à défaut, par voie postale à                 
l’adresse choisie explicitement. 
 
Le Président peut réunir le Comité Syndical chaque fois qu’il le juge utile. Il est tenu de le convoquer                   
dans un délai maximal de 30 jours quand la demande motivée lui en est faite par le représentant de                   
l’Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres du Comité Syndical. En cas                 
d’urgence, le représentant de l’Etat dans le département peut abréger ce délai. 
 

● Article 13 : Accès aux dossiers préparatoires 
 
A l'appui des convocations et de l'ordre du jour, le Président doit transmettre aux délégués une note                 
de synthèse des projets de délibérations portées à l'ordre du jour. 
 

● Article 14 : Compétences du Comité Syndical 
 
Le Comité Syndical règle par ses délibérations les affaires du PETR. 
 
Le Comité Syndical approuve les orientations budgétaires et arrête les budgets de l’exercice en cours. 
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● Article 15 : Tenue des séances du Comité Syndical 
 
15.1- Présidence 
 
Le Président préside les débats du Comité Syndical. En cas d'absence de celui-ci, un Vice-président,               
dans l'ordre du tableau, préside la séance. 
 
Le Président peut convoquer tout membre du personnel du PETR ou convier toute personne qualifiée               
à assister aux réunions du Comité. 
 
15.2- Quorum 
 
Le Comité Syndical ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est                
physiquement présente. 
Si, après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n'est pas atteint, le Comité              
Syndical est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans                
condition de quorum. 
 
15-3- Assiduité 
 
L’article L. 111-1-1 du code général des collectivités territoriales qui constitue la charte de l’élu local                
dispose que “l'élu local participe avec assiduité aux réunions de l’organe délibérant et des instances               
au sein desquelles il a été désigné.” 
 
En application de ce principe, le délégué qui sera absent aux réunions du comité syndical plus de trois                  
fois de suite sans motif valable, recevra une lettre du président l’invitant à présenter sa démission. 
 
15.4- Pouvoirs  
 
Un délégué empêché d'assister à une séance peut donner pouvoir écrit de voter en son nom à un                  
autre délégué de son choix.  
Les pouvoirs sont remis au Président avant l’ouverture de la séance, ou en cours de séance si un                  
délégué quitte la séance. Un pouvoir est valable pour une séance.  
Un délégué ne peut être porteur de plus d’un pouvoir en plus du sien. 
Les pouvoirs ne sont pas pris en compte pour le calcul du quorum, ni pour le calcul concernant les                   
demandes de scrutins particuliers (scrutin secret, public,…).  
 
15.5- Secrétariat de séance 
 
Au début de chaque séance du Comité Syndical, le Comité procède à la désignation d’un ou plusieurs                 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
15.6- Accès et tenue du public 
 
Lorsque le Comité Syndical ne se réunit pas à huis clos, le public présent doit se tenir assis, aux                   
places qui lui sont réservées, et garder le silence. Toute marque d'approbation ou de désapprobation               
est interdite. Le Président a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de l'auditoire ou faire                  
arrêter tout individu qui trouble l'ordre. 
 
15.7- Débats ordinaires 
 
La parole est accordée par le Président aux membres du Comité Syndical qui la demandent. Les                
membres du Comité Syndical prennent la parole dans l'ordre déterminé par le Président.  
Le Vice-président délégué compétent ou le rapporteur de la proposition de délibération sont entendus              
toutes les fois qu'ils le désirent. 
Au-delà d'un temps raisonnable d'intervention, compte tenu de la délibération, le Président peut             
interrompre l'orateur, ou l'inviter à conclure très brièvement. 
Aucune intervention n’est possible lorsque le vote d’une délibération du Comité Syndical est en cours.  
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15.8- Débat d'orientations budgétaires 
 
Avant le vote du budget, un débat a lieu au Comité Syndical sur ses orientations générales. 
Ce débat se tient lors d’une séance distincte de celle du vote du budget. Il s’appuie sur un rapport du                    
Président. 
 
15.9- Questions orales 
 
Les délégués ont le droit d'exposer en séance du Comité Syndical des questions orales ayant trait aux                 
affaires du PETR différentes de celles exposées à l’ordre du jour de la séance considérée, dans les                 
conditions suivantes : 

- Le contenu de ces questions doit avoir une portée entrant dans les domaines de compétence               
du PETR ; 

- Elles doivent faire l'objet d'une information préalable au Président au plus tard 2 jours avant la                
séance du Comité Syndical ; 

- Elles doivent comprendre les éléments strictement nécessaires à leur compréhension ; 
- Elles sont exposées oralement par leur auteur aussitôt après l'examen des questions inscrites             

à l'ordre du jour ; 
- Elles font l'objet d'une réponse par le Président ou par un membre du Bureau ; 
- Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande expresse de la majorité des délégués                

présents ; 
- La réponse peut être apportée à la séance suivante du Comité Syndical ; 
- La question comme la réponse sont mentionnées au procès-verbal. 

 
15.10 - Suspension de séance 
 
Le Président accorde les suspensions de séance à son initiative ou à la demande exprimée par dix                 
délégués présents. Ces suspensions de séance ne pourront excéder 10 minutes.  
 
15.11- Amendements 
 
Les délégués peuvent présenter des amendements aux projets de délibérations inscrits à l’ordre du              
jour. Les amendements sont mis aux voix par le Président. 
 
Toute modification présentée à l'occasion des décisions budgétaires et comportant la majoration d'un             
crédit de dépenses ou la diminution d'une recette ne sera recevable que si elle prévoit en                
compensation et respectivement, l'augmentation d'une autre recette ou la diminution d'une autre            
dépense.  
 
15.12 - Vœux 
 
Les délégués peuvent, par écrit, émettre des vœux, dans les conditions suivantes : 

- Ils doivent être rédigés de façon précise et remis au Président 2 jours avant la séance du                 
Comité Syndical, sauf événement exceptionnel ; 

- Les vœux ne peuvent porter que sur des objets d’intérêt local, qui échappent à la compétence                
du PETR, sous réserve qu’ils aient une incidence particulière sur le PETR ;  

- Ils sont présentés avant la fin de la séance, ne donnent pas lieu à débat et peuvent être mis                   
aux voix par le Président. 

 
15.13- Clôture de la discussion 
 
Il revient au Président, après les débats, de clore les discussions et de mettre aux voix le projet de                   
délibération. 
 
15.14- Votes 
 
Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, habituellement au vote à               
main levée. 
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Lorsqu'il y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du Président est                  
prépondérante. 
Le vote a lieu au scrutin public à la demande du quart des membres présents. Le registre des                  
délibérations comporte le nom des votants et l'indication du sens de leur vote. 
Il est voté au scrutin secret : 
− soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame ; 
− soit lorsqu'il y a lieu de procéder à une nomination ou à une représentation. 
Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de                 
scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à                     
égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé. 
Le Président met aux voix toute demande de scrutin public ou de scrutin secret. Pour une même                 
délibération, en cas de demande de scrutin public et de scrutin secret, la demande de scrutin secret                 
est mise aux voix prioritairement. Si elle rencontre le nombre d’élus requis, la demande de scrutin                
public n’est pas mise aux voix. 
 
15.15- Procès-verbaux 
 
Les délibérations sont inscrites par ordre de date, dans le registre. 
Le procès-verbal, contenant l’ensemble des délibérations, est signé par tous les membres présents à              
la séance, ou mention est faite de la cause qui les a empêchés de signer.  
Le procès-verbal de la séance précédente est mis aux voix pour adoption. 
Les délégués qui étaient présents lors de la séance concernée ne peuvent intervenir à cette occasion                
que pour une rectification à apporter au procès-verbal. 
La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant. 
 
15.16- Compte-rendu 
 
Le compte-rendu de la séance est affiché, sur un tableau extérieur, devant le siège du PETR, sous                 
huit jours. 
 
15.17- Publication des actes 
 
Le recueil des actes administratifs du PETR comprend le dispositif des délibérations, des décisions du               
Président et arrêtés à caractère règlementaire. 
Il est mis à disposition du public. 
 

● Article 16 : Désignation des délégués dans les organismes extérieurs 
 
Le Comité procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein                
d'organismes extérieurs. 
 
II-2. LES COMMISSIONS 
 

● Article 17 : Composition des commissions thématiques 
 
Le Comité Syndical a décidé de constituer 6 commissions thématiques permanentes. Il peut être              
également créé par le Comité des commissions spéciales à durée limitée. 
 
Le Président est membre de droit de toutes les commissions ; le Comité Syndical fixe, pour chaque                
commission, le nombre de membres. Suite à consultation des membres du comité syndical, une seule               
liste est présentée. 
 
Les réunions des commissions ne sont pas publiques. Toute personne qualifiée, dont la présence est               
souhaitée par le Président de la commission peut assister à une commission. 
 

● Article 18 : Rôle des commissions thématiques 
 
Les commissions ont un rôle consultatif. Elles peuvent examiner : 
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− Les rapports retenus par le Bureau avant présentation en Comité Syndical, relevant de leur seul               
domaine de compétence, 

− Tout exposé ayant fait l’objet d’un avis préalable du Bureau, présenté par le Président de la                
commission.  

 
● Article 19 : Compte-rendu des commissions thématiques 

 
Chaque réunion de commission fera l’objet d’un compte-rendu.  
 
 
CHAPITRE TROISIÈME : INSTANCES DE CONCERTATION 
 
III-1.  LA CONFÉRENCE DES MAIRES 
 

● Article 20 : Composition de la Conférence des Maires 
 
Il est créé une Conférence des Maires, organe de concertation, composée des Maires du périmètre du                
PETR. Lors des réunions de la Conférence des Maires, le Maire de chaque commune peut se faire                 
suppléer par un conseiller municipal désigné à cet effet. La Conférence des Maires est présidée par le                 
Président du PETR, qui en est membre de droit. 
 
Les Vice-présidents du PETR, non Maire, sont invités à la Conférence des Maires.  
 

● Article 21 : Attributions de la Conférence des Maires 
 
La Conférence des Maires est une instance d’information, et de consultation entre le Bureau Syndical               
et les Maires des communes membres. Elle entend les rapports des Vice-présidents sur les dossiers               
dont ils ont la charge dans le cadre de leurs délégations. 
 
Elle se réunit au moins une fois par an et est consultée pour l'élaboration, la modification et la révision                   
du projet de territoire. Le rapport annuel lui est adressé chaque année. 
 
III-2. INFORMATION DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE COOPÉRATION       
INTERCOMMUNAL 
 

● Article 22 : Rapport annuel d’activité 
 
Le Président du PETR adresse chaque année, avant le 30 septembre, au Président de chaque               
intercommunalité membre un rapport retraçant l'activité du Syndicat, accompagné du compte           
administratif arrêté par l'organe délibérant du Syndicat Mixte. Ce rapport fait l'objet d'une             
communication par chaque Président des EPCI membres du PETR lors d'un Conseil Communautaire             
en séance publique au cours de laquelle les conseillers communautaires représentant l'EPCI au             
PETR sont entendus. Le Président du PETR peut être entendu, à sa demande, par le Conseil                
Communautaire de chaque EPCI membre ou à la demande de ce dernier. 
 
III-3. LE CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 
 

● Article 23 :  
 
Le Conseil de développement territorial est un organe consultatif placé auprès du Comité Syndical. 
 
Il est consulté sur les principales orientations du PETR, lors de l’élaboration, la modification et la                
révision du projet de territoire, et peut donner son avis ou être consulté sur toute question d’intérêt                 
territorial. 
 
Le rapport annuel d’activité établi par le Conseil de développement territorial fait l’objet d’un débat               
devant le Comité Syndical du PETR. 
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Sa composition et son objet sont définis par le Comité Syndical, qui prend acte du règlement intérieur                 
proposé au Conseil de développement territorial. 
 
 
CHAPITRE QUATRIÈME : DISPOSITIONS DIVERSES 
 

● Article 24 : Modification du règlement intérieur 
 
Toute modification du Code Général des Collectivités Territoriales entraîne automatiquement          
modification du présent règlement intérieur. 
 
 
 
 
 

La Présidente 
 
 

Christine ROBIN 
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Pô(e d'Équi{ibre Territoriol et Rurèt

tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COMITE SYNDICAL

DU POLE D'EQUIIIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉeruce du 8 décembre2020
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :55

Convocation du 03 / L2/2O

N" DE 2020-2s PETR (R4)

Objet : Election d'un Vice-président

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

RôBlN Christinê
VEAU Bertrand
FA RE NC I eân-François
MORIN Jean-Marc
CARREAU Hervé
DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Eli5abeth

MARTINoT Rémy

CANNET Claude

CLEMENT Patricia
FÀUVET Marie
DUPUIS Yves

IOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY 6éraldine
EAJARD Frânçoise

SERTRAND Câtherine
gERTRAND leàn-Marc
gONNETAIN F.ançoit
BRoCHEITE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

COMMERCON Philippe
CRANGA Pâscal

DARMEDRU BriSifte
DESROCHES Pâtrick
DOUSSOTJacques

Etaient excusés, ayant remis pouvoir

FAGUET Vincent
FARAMA Julien

FAURE ÉTic

GAL[A Gly
GONCALVES Nathalie
HES Haggai

lGONNETThaerry

IOOS Xavier

lAlttET Stéphane
LA6RANGE ÉTic

l-APALUS Pierre
LAPIERRE Jean-Claude

LARGÉ Françoise

MANIOUX Guy

MARTIN Eric

OUTURqUIN Sylvie

PACAUD Jean-Pierre

PARAT christophe
PERRE Paul

PETIT Gille5

PIN lean-Paul
PIPONNIÊR Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Ro8er

VARIN René

WAl"LUT Brigitte

DTJMONT MaTc

FoURNET Jean-claude
GAI-LAND Paul

GELIN Daniel
Hll-ARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELtI Christian
REYNAUD Herué

à VEAu Bertrând
à RoBIN christane
à L€MONoN Elisabeth

à FARENC Jean-François

à MORIN leàn-Marc
à FAGUET Vlncent
à BONNETAIN François

à Claude CANNET

Paésidente

1. Vice-président
2. Vice-pré5ident
3* Vice-président
5.- Vice-pré5ident
6- Vice-président
7* Vice-président
8.* Vice-président
9.- Vice-président
10-. Vice-présidente
11.* Vice-présideôte
12.* Vice-présidente
14.- Vice-président
15.- Vice-président
DÉléguée PETR

Délésuée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PEIR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

DéléB!é PETR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

DéléBUé PETR

DélÉgué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PÊTR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Dé|éBUÉ PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Dé|éBUé PÊTR

DéléBùé PÊTR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

AVENAS Pierre
EACHEI-ET Robert
SEN SATAH Rida

CASEOLT.losiane

CASENOVE Roben
CHARNAY Dominique
COLON Gé.ard
DÊMONGEOT Jean-François

DREVET Marie-Thérèse

Étaient excusés

à EERTRAND Jean-Marc
à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à tAPlERREjean,Clâude
à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARÊNC lean-François
à DESROCHES Patrick

BOITIER Marie-Hélène
NOTON Denise
PAYEBIEN leen

Étaient absents :

BOULAY claude
CHEVALIER Jérôme
DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARECHAL ÉTic



RAPPORTEUR r CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2122-7, L52tt-2, L

52LL-7O et L 5711-1,

Vu la délibération du Comité Syndical en date du 16 septembre2O2O, portant fixation du nombre de

Vice-présidents,

Vu la délibération prise en conseil communautaire le 15 octobre 2O2O par Mâconnais Beaujolais

Agglomération,

Vu les résultats du scrutin,

Vu le procès-verbal de l'élection du 5- Vice-président annexé à la présente délibération,

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DÉCIDE de proclamer M. Hervé CARREAU, délégué syndical, élu 5,* Vice-président et le déclare

installé.

Christine
Prési
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i rsuD BoURGoGNE

FONCTION BE]TIEFICIAIRE

INDEMNITES

(ryndicat mirte fermé de
100.000 à 199.999 habitants)

NDEMilITES MAXIMUM II{DEMI{ITES PROPOSEES

Présidente Christine ROBIN 35,44% 50 % du montant maximum

1er Vice-président Bertrand VEAU 77,72 % 50 % du montant maximum

2nd Vice-président Jean-François FARENC 'l_7,72 0/o 50 % du montant maximum

3ème Vice-président Jean-Marc MORIN L7,72 % 50%du montant maximum

4ème Vice-président Gérard COLON 17,72 % 50%du montant maximum

5ème Vice-présidente Hervé CARREAU 1,7,72 % 5O % du montant maximum

6ème Vice-président Dominique DEYNOUX 17,72 % 50 % du montant maximum

7ème Vice-président Christophe RAVOT L7,72 % 0 % du montant maximum

8ème Vice-présidente Elisabeth LEMONON 17,72 0/o 0 % du montant maximum

9ème Vice-président Rémy MARTINOT 77,72 % 0 % du montant maximum

10ème Vice-présidente Claude CANNET 77,72 % 0 % du montant maximum

11ème Vice-présidente Patricia CLEMENT 17,72 % 0 % du montant maximum

L2ème Vice-présidente MaTie FAUVET '17,72 % 0 % du montant maximum

13ème Vice-président HeTVé REYNAUD 17,72 % 0 % du montant maximum

L4ème Vice-président Yves DUPUIS 1,7,72 % 0 % du montant maximum

15ème Vice-président Dominique JOBARD 17,72 % 0 % du montant maximum
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tvtÂcoNNAts
SUD BOURCOGNE

COMITE SYNDICAT

DU POLE D'EQUI[IBRE TERRITORIAL ET RURAT

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

SÉANCE du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance : 55

Convocation du O3 / 12/2O

N" DE 2020-26 PETR (R5)

Objet : Demande de subvention auprès du Conseil régional Bourgogne Franche-Comté
pour le poste Animateur Numérique pour l'année 2021

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROgIN Christine
VEAU Benrând
FARENCIeân-François

MORIN Jean-Marc
CARREAU Herué

DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth

MARTINOT Rémy

CANNET CIaude

CLEMENT Patricia
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

.lOgARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY 6é.aldine
BATARD Frânçoise

BERTRAND Catherine
BERTRAND .lean-Marc
EONNETAIN François

BROCHETTE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

CoMMERcoN Philippe
CRANGA Pascal

DARM€DRU BTiSifte

DESROCHES Patrick
DOUSSOTJacques

Présidente
1" Vice-président
2ù Vice-président
3: Vice-président
5- Vice-président
5* Vice-président
7-. Vice-président
8* Vice-président
9* Vice-président
10.* Vice-présidente
11 - Vice-présidente
12.- Vice-présidente
14!- Vice-président
15- Vice-président
DéléBuée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

oéléguée PETR

Délégué PÊTR

DéléCUé PÊTR

Déléguée PETR

Oélégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PEIR

Délésuée PETR

Délégué PETR

Délégué P€TR

tAGUETVincent
FARAMA Julien

FAURE Éric

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie
HES Haggai

lGONNETThierry
lO05 Xavier

IAILLET Stéphane
TAGRANGE ÉTic

dPALUS Pierrê
LAPIERRE Jean-Claude

LARGE Françoise

MANTOUx 6uy
MARTTN Éric

OUTURQUIN Sylvie

PACAUD Jeân-Pierre

PARAT Christophe
PERRE Paul

PETIT Gilles

PIN lean-Pâul
PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENoT Ro8er

VARIN René

WALLUT Erigitte

Délégué PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

DélÉBué PETR

DéléBuée PÊTR

DéléCUé PITR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PEIR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBuée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délé8ué PETR

DéléguÉ PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

DélÉCué PÊTR

Oélégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir:

à EERTRANDJean-Marc

à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPIERRE Jèan-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENC lean-François
à DESROCHES PâtriCK

Étaient excusés :

AVENAS Pier.e
BACHELET Robeft
8EN SAIAH Rida

CASBOLT rosiane
CASENOVE Robeft
CHARNAY Dominique
COLON Gérard
DEMONGEOT Jean-François

DREVET Marie-Thérère

DUMONT Marc
FOURNEI Jean-Claude

GAI-I"AND Paul

GEtIN Dâhiel

Hll"ARlON Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELLI Christiân
REYNAUD HeNé

à VEAU Eertrand
à RoBIN christine
à tEMONoN Elisabeth
à FARENCJeân-Frânçois

à MORIN Jeâh-Mârc
à FAGUETVincent
à gONNETAIN F.ançois

à Claude CANNET

BOITIER Marie-Hélène
NOTON Oenise

PAYEBIEN Jeân

Etaient absents :

SOULAY claude
CHEVAtIER Jérôme
DEBIZE Lâurent
DU ROURE Michel
MAREcHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu les statuts du PETR et, notamment, I'article 6 relatif aux compétences et aux missions,

Vu le projet de territoire du PETR adopté en décembre 2019,

Vu le SCORAN 2.0 Bourgogne du 10 juin 2015,

Vu la délibération L5AP26L du Conseil Régional Bourgogne Franche Comté du L8 novembre 2016,

Vu le règlement d'intervention de la Région Bourgogne Franche-Comté relatif à l'appel à projets

Bourgogne Numérique pour le développement des usages TlC.

Considérant :

- que la stratégie du territoire développée dans le cadre des diverses contractualisations
repose sur le renforcement attractivité et accueil de nouveaux actifs / de nouvelles activités,

- que la transition numérique est un enjeu d'attractivité essentiel pour le territoire,
- qu'à ce titre, il convient de mobiliser des moyens en ingénierie à hauteur des ambitions du

territoire.

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DÉCIDE de renouveler la demande de financement "Animateur numérique du territoire",

APPROUVE le plan de financement prévisionnel ci-dessous ;

DÉPENSES RECETTES

Type Montant Financeurs Montant

Charges de personnel 38.900 euros Conseil régional 40.000 euros

Frais de déplacement 2.500 euros Autofinancement 11.200 euros

Animations 3.600 euros

Communication 6.200 euros

TOTAL 51.200 euros TOTAT 51.200 euros

DÉCIDE de demander une aide financière de 40.000 euros au titre de l'appel à projet Bourgogne

Numérique,

AUTORISE la Présidente à solliciter les aides de la Région et à signer tout document afférent à cette
demande.

Christine ROBI

Présid
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Pôte d'Équitibre Territariil et Rurôt

tYtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COM|TÉ SYNDICAT

DU POTE D'EQUIIIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

SÉANCE du 8 décembreao2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80

Présents à la séance :55
Convocation du 03 / t2/20

N" DE 2020-27 PETR (R6)

Objet : Demande de subvention auprès du Conseil régional Bourgogne Franche-Comté
pour le dossier Plateforme de santé numérique

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient orésents

ROBIN Christine
VEAU Eenrând
FARENCIeân-François

MORIN Jean-Marc
CARREAU Hervé

DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth
MARTINoT Rémy

CANNET Claude

CLEMENT PatTicia

FAUVET Marie
DUPUIS Yves

,OBARD Oominique
AMARO Catherine
AURAY 6éraldine
BAIARD F.ançoise

BERTRAND câtherine
BERTRAND Jean-Marc
BONNETAIN François

BROCH€TTE Anne
EUHOT Patrick

CASANOVASIUiie

COMMERCON Philippe
CRANGA Pâscal

DARMEDRu Brigifte
0ESROCHES Patrick
DOUSSOTlacques

Présidente
1. Vice-président
2! Vice-président
3.- Vice-président
5* Vice-président
6-. Vice-président
7- Vice-présjdent
8-. Vice'président
9* Vice-présadent

10.* Vice-pré5idente
11!- Vice-présidente
12.- Vice"présidente
14!"' Vice-président
15.- Vice-prérident
Dé|éBUée PETR

DéléBuée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Oélégué PEIR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PEIR

Oéléguée PETR

DélÉgué PETR

Délégué PÊÎR

à SERTRAND leân-Mâr.
à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPlERRE.,ean-Clâude

à IO8ARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à ÊARENC lean-François
à DESROCHES Petrick

FAGUET Vincent
FARAMA Julien

FAURE ÉTic

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie
HES Ha8gai

IGoNN€I Ihierry
IOOS Xavier
JAILLET Stéphane
TAGRANGE ÉTic

TAPALUS Pierre
LAPIERRE Jean-Claude

LARGÊ Frânçoise

MANTOUX Guy

MARTIN ÉTic

OUTURQUIN Sylvie

PACAUD Jean-Pierre
PARAT Christophe
P€RRE Paul

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger

VARIN René

WALLUT BriBitte

Délégué PEIR

Délégué PETR

Délécué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

DéIé8Ué PETR

DÉlÉgué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délé8ué PETR

Délégué PErR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

DéléBUé PETR

Délégué PETR

0élégué PETR

0élétué PETR

Délé8ué PETR

DéléBué PtTR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés, avant remis pouvoir :

AVENAS Pierre
BACH€LET Robeft
BEN SALAH Rida

cASBoLT.,osiâne
CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COLON Gérârd
DEMONGEOT Jean-François

DREVET Mârie-Thé,èse

DUMONT Marc
FOURNET Je.n-Claude
6AttAND Pèul

GEtIN Daniêl

HItARION Philippe
LASSATAS Frédéric
MORELLI Christian
REYNAUD Herué

à VEAU Bertrând
à RoBIN christine
à LEMONON Elisabeth

à FARENC Jean-François

à MOR|N.lean-Mârc
à FAGUETVincent
à BONNETAIN Frànçois

à Claude CANNET

Étaient excusés :

Étaient absents :

BOITIER Mârie-Hélène
NOTON Denise

PAYEBIEN Jean

BOULAY Claude

CHEVALIER Jérôme
DEBIZE Laurent
DU ROURT Michel
MAREcHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts du PETR et, notamment, l'article 6 relatif aux compétences et aux missions,

Vu le règlement d'intervention de la Région Bourgogne Franche-Comté relatif à I'appel à projets

Bourgogne Numérique pour le développement des usages TlC.

Vu le Contrat Local de Santé du Mâconnais Sud Bourgogne signé le L8 juillet 2019,

Vu le Conseil Local de Santé Mentale du Mâconnais Sud Bourgogne,
Vu le Projet de territoire du PETR Mâconnais Sud Bourgogne adopté en décembre 2019,

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

APPROUVE le projet de plateforme de santé numérique,

DÉCIDE de demander une aide financière auprès du Conseil régional de Bourgogne Franche-Comté

au titre du Fonds en faveur du développement des usages innovants du numérique,

AUTORISE la Présidente à solliciter les aides de la Région et à signer tout document afférent à cette
demande.

Christine ROBI

Présidente
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tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COMITÉ SYNDICAL

DU POLE D'EQUIIIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

SÉANCE du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance: 55

Convocation du O3 / 72/20

N" DE 2020-28 PETR (R7)

Obiet : Demande de subvention auprès du Conseil régional Bourgogne Franche-Comté
dans le cadre du Contrat de Territoire pour l'ingénierie 2021

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient

ROgIN Christine
VEAU 8eftrând
FARE NC Jeân-Fran ço i5

MORIN Jean-Môrc
CARREAU Hêrué

DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth
MARTINOI Rémy

CANNET Claude

CLEMÊNT Patricia
FAUVÊT Marie
DUPUIS Yves

JOBARD Dominique
AMARO Cetherine
AURAY Géraldine
EATARD Françoise

BERTRAND Câtherinê
BERTRAND lean,Mârc
BONNÊTAIN Françoas

BROCHEfiE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVAS Julie
COMMERCON Philippe
CRANGA Pâscâl

DARMEDRU Bri8itte
DESROCHES Patrick
DOUSSOT Jacques

Présidente
1. Vi.e-président
2d Vice-président
3.* Vice-président
5.* Vice-pr&ident
6.* Vice-président
7.* Vice-président
8.* Vice-président
9- Vice-président
10.". Vice-présidente
11,* Vice-présidente
12'- Vice-présidente
14'- Vice-président
15,- Vice-président
Déléguée PETR

Déléguée PÊTR

DélÉ8uée PETR

Déléguée PETR

Délégué PEIR

Délégué PETR

DéléBUée PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

FAGUET Vincent
FARAMA Julien

FAURE Éric

GALEA 6uy
GONCALVES Nâthalie
HES Haggai

I6ONNET Thierry
IOOS Xavier

lAltLET Stéphâne
LAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
tAPIERRE Jèan-Clâude

[ARGE Françoise

MANTOUX Guy

MARTTN Éric

OUTURQUIN sylvie
PACAUD Jeân-Pierre
PARAT Christophe
P€RRE Pâul

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT RoBer

VARIN René

WALLUT Brigitte

DéléBUé PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué P€TR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléCué PEIR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué P€IR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Déléeué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Dé|éBUé PETR

DéléBUé PETR

DéléEué PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés- remis oouvoir:

AVENAS Pierre
BACHELET Robed
8EN SALAH Rida

CASBOLTJosiane

CASENOVE Robeft
CHARNAY Dominique
COLON Gérard
DEMONGEOT.Jean-François

DREVET Marie-Thérèse

Étaient excusés :

à BERTRAND Jean.Marc
à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPIERRE Jean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE PâUI

à DEYNOUX Dominique
à FARENC.lean-François

à DESROCHES Patrick

DUMONT Mâ.c
FOURNET.,ean-Claude

GALTAND Paul

GEtIN Daniel

HItARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELLI Christian
REYNAUD Herué

à VÊAU Bertrand
à ROBIN Christinê
à TEMONON Elisabeth

à FARENCJean-François

à MORlN.leàn-Marc
à FAGUETVincent
à BONNITAIN François

à Claude CANNET

EOlTlER Marie-Hélène
NOTON Dehise
PAYEBIEN Teân

Étaient absents

BOUUY claude
CHEVAtIER Jé.ôme
DEBIZE Lâurent
DU ROURE Michel
MARÊcHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu les statuts du PETR et, notamment, I'article 6 relatif aux compétences et aux missions,

Vu le projet de territoire du PETR adopté en décembre 201-9,

Vu le règlement d'intervention de la Région Bourgogne Franche-Comté relatif au soutien à

l'ingénierie des Territoires de Projets approuvé en juin 2Ot7 pour la période 2O18-2O2O et prorogé

d'un an par décision du 24 avril 2020,

Considérant qu'il y a lieu de mobiliser des moyens en ingénierie à hauteur des ambitions du

territoire.

Le rapporteur entendu,

LE CoMITÉ SYNDIcAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DÉCf DE d'affecter à l'ingénierie "Contrat de Territoire", pour l'année 2O2L,les postes suivants

- Poste de Directeur/Coordination du SCoT (max : 0.5 ETP),

- Poste de Chargée de mission Promotion du territoire / Concertation SCoT (max : 0.9 ETP)

- Poste de Chargée de mission Politiques contractuelles (max : 0.9 ETP)

AUTORISE la Présidente à solliciter les aides de la Région au titre de I'ingénierie "Contrat de

Territoire" à hauteur de 65.400 euros et à signer tout document afférent à cette demande.

Christine ROBIN,

Présidente
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Pôte d'Équitibre Territoriât et Rurôt

mÂcoNNAts
SUD BOURCOGNE

connrÉ syNDtcAL
DU POLE D',EQUtltBRE TERRTTORTAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

SÉnruCf du 8 décembre2'2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance:55

Convocation du 03 / L2/2O

N" DE 2020-30 PETR (R9)

Obiet : Demande de subvention auprès du Conseil régional Bourgogne Franche-Comté
pour fes logements de stagiaires en médecine pour l'année 202!, en lien avec !e Contrat
Local de Santé

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROBIN Chri5tine
VEAU Bertrand
FARENC .iean-Fra nçois
MORIN Jeah,Mârc
CARREAU Heryé
DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
l-EMONON Elisâbeth
MARTINOT RémV

CANNEI Clâudê

CLEMENT Patriciâ
FAUVET Marie
DUPUIS Yvei
JOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY Gérâldine
BAJARD Françoise

EERTRAND Cetherine
BERTRAND leân-Marc
BONNETAIN Frânçois

BROCHETTE Anne
BUHOI Patrick

CASANOVAS Julie

COMMERCON Philippe
CRANGA Pascâl

DARMEDRU Srigitte
DESROCHES Pâtrick
DOUSSOTlacques

Étaient excusés :

Pré5idente
1. Vice-président
2d Vice-président
3* Vice-président
5- Vice-président
6.- Vice-président
7- Vice-président
8f* Vice-président
th Vice-président
10.- Vice-pré5ideôte
11'" Vice-présidente
12.- Vice-présidente
14!- Vicè-président
15'* Vice-président
Oéléguée PETR

Oéléguée PETR

DéléguÉe PETR

Déléguée PETR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

0élégué PETR

Déléguée PETR

DélÉgué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

TAGUET Vincent
FARAMA Julieh

FAURE Éric

GAI"EA 6uy
GONCALVES Nathalie
HES Haggai

lGONNETThierry
IOOS Xavier

IAILLET Stéphâne
TAGRAN6E Éric

LAPALUS Pierre
LAPIERRE Jean-Claude

TARGE Françoise

MANTOUX Guy
MARTTN Éric

OUTURQUIN sylvie
PACÀUD Jeân-Pierre
PARAT Christophe
PERRE Paul

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Ro8er
VARIN René

WALLUT Bri8itte

Délégué PETR

DéléBUÉ PETR

Délétué PETR

Délégué PETR

DéléBuée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléguÉ PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

DéléBué PETR

Délé8uée PETR

Délégué P€TR

Délésué PETR

Déléguée PETR

Déléeué PÊTR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DélÉgué PETR

Délégué PÊTR

Délégué PETR

Délésué PEIR

Délésué PETR

Délégué PÊIR

Déléguée PETR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir:

AVENAS Pierre
BACHETET Rôbed
8EN SAI-AH Rida

CASEOLTJosiane

CASENOVE Robêrt
CHARNAY Dominique
COLON Gérârd
DEMONGEOT Jean-François

DREVET Marie-Thérèse

DUMONT MaTc

FOURNET Jeaô-Claude

GAI-LAND PauI

6EtlN Daniel

HILARION Philippe
TASSALAS Frédéric
MORELLI Ch.istian
REYNAUD Hervé

à VEAU Benrand
à RoBIN Christine
à TEMONON Elisâbeth
à FARENC Jean-François

à MORIN.lean-Mârc
à FAGUET Vincent
à BONNETAIN Frânçois

à Claude CANNET

à BERTRAND.Jean-Marc

à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à tAPIERRÉ.lean-Clâude

à IOBARD Dominique
à PERRE Pâul

à DEYNOUX Dominique
à FARENC Jean-François

à 0ESROCHES Pâtrick

BOITIÉR Marie-Hélène
NOTON Denis
PAYEBIEN leàn

Etaient bsents :

gOULAY Claude

CH€VALIER Jérôme
DÊBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARECHA[ Éric



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement d'intervention "offre d'accueil et de services en maison de santé et sur les territoires"
du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
6 délégués ne prenant pas part au vote,
à l'unanimité

APPROUVE le plan de financement prévisionnel de I'action ci-dessous,

l*l Le montont facturé por I'AILE Sud Bourgogne ou PETR correspond au montant total du projet
(gestion locative et frais liés au fonctionnement des appartements (loyer et consommotions)),
diminué du montant des loyers versés directement par les locotoires ù I'AILE Sud Bourgogne.

DÉCIDE de demander une aide financière de 15.000 euros au titre du règlement d'intervention"offre
d'accueil et de services en maison de santé et sur les territoires" du Conseil Régional Bourgogne
Franche-Comté,

AUTORISE la Présidente à solliciter I'aide auprès du Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté et
signer tous les documents relatifs à cette demande.

Christine R

Pré

DÉPENSES RECETTES

Type Montant Financeurs Montant

Prestations AILE Sud Bourgogne /*/ 30.000 euros Conseil régional 15.000 euros

Conseil départemental 5.000 euros

Autofinancement 10.000 euros

TOTAL 30.000 euros TOTAL 30.000 euros
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Pôte d'Équitibre Territoriôl et Rurôt

mÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

corvrrÉ SYNDTcAL

DU POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉRruce du 8 décembre2020
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance:55

Convocation du 03h2/2O

N" DE 2020-31 PETR (R10)

Objet : Demande de subvention auprès du Conseil départemental de Saône et Loire pour
les logements de stagiaires en médecine pour l'année2O2L, en lien avec le Contrat Local
de Santé

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient

ROBIN Christine
VEAU Eertrand
FARENCJeân-François

MORIN Jean-Marc
CARRÊAU Herué

DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth
MARTINOT Rémy

CANNET Claude

CLEMENT Pàtriciâ
FAUVET MâTie

0UPUls Yves

JOBARD Dohinique
AMARO Catherine
AURAY 6éraldine
EAJARD trançoise
EERTRAND Câtherine
SERTRAND Jean-Marc
BONNETAIN François

BROCHETTE Anne
EUHOT Pàtrick

CASANOVAS Julie
COMMERCON Philippe
CRANGA Pascal

DARMEDRU Erigitte
DESROCHES Pâtrick
DOUSSOTJacques

Présidente
1" Vice-président
2- Vicè-précident
3* Vice-président
5- Vice-président
6-" Vice-président
7* Vice-président
8-. Vice-président
9* Vice-président
10.- Vice-présidente
11r- Vice-présidente
12.- Vice-présidente
14'". Vice-président
15-" Vice-président
Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Oélégué PETR

Déléguée PETR

Délétué PETR

Déléguée PEIR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

Délé8uée P€TR

Délégué PETR

Délégué PETR

FAGUET Vincent
FARAMA Julien
FAURÊ ÉTic

GATEA Guy

GONCALVES Nâthalie
HES Hâggai

lGoNNETThier.v
IOOS Xavier
jAlLlET 5téphane
TAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
tAPIERRE leàn-Claude
LARGE Françoi!e
MANTOUX 6uy
MARTIN ÉTic

OUTURqUIN Sylvie

PACAUD Jean-Pierre
PARAT Christophe
PERRE PâUI

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

PLAI Mâxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger
VARIN René

WALLUT BriBitte

Délégué PETR

DéléBué PETR

DéléBué PETR

Délégué PETR

DéléBuée PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

Délé8uÉ PETR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléCuée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés, avant remis pouvoir :

AVENAS Pierre
SACHELET Robert
BEN SAIAH Ridâ

CASEOLTJosiane

CASENOVE Robeft
CHARNAY Dominique
COLON Gérârd
DEMONGEOT Jean-François

DRÊVET Marie-Thérèce

Étaient excusés

à SERTRAND Jean-Mârc
à ROBIN Christihe
à AMARO Catherine
à LAPIERRE.lean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCJean-François

à 0ESROCHÊS Patrick

DUMONT Marc
FoURNET Jean-claude
GAI"LAND Paul

GEtIN Dâniel
HlLARloN Philippe
LASS'AtAS Frédéric
MORÊl-tl Christian
REYNAUD Heilé

à VEAU Bertrand
à ROBIN Christine
à TEMONON Elisâbeth
à FARENCjean-François

à MORIN Jean-Marc
à FAGUET Vincent
à BONNETAIN François

à Claude CANNET

BOITIER Mârie-Hélène
NOTON Denise

PAYEBIEN leaô

Étaient absents

BOULAY claude
CHEVAtIER .lÉrôme

DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARECHA[ Éric



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le dispositif installeunmedecin.com du Conseil départemental de Saône et Loire pour le

financement de l'hébergement pour les étudiants stagiaires en médecine,

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
6 délégués ne prenant pas part au vote,
à l'unanimité

APPROUVE le plan de financement prévisionnel de l'action ci-dessous,

(*l Le montant facturé por I'A|LE Sud Bourgogne au PETR correspond au montont total du proiet
(gestion locative et frais liés au fonctionnement des appartements (loyer et consommations)),

diminué du montant des loyers versés directement par les locatoires ù I'AILE Sud Bourgogne.

DÉCIDE de demander une aide financière de 5.000 euros au Conseil départemental de Saône et
Loire,

AUTORISE la Présidente à solliciter I'aide auprès du Conseil départemental de Saône et Loire et
signer tous les documents relatifs à cette demande.

Christine ROBI

Présidente

DÉPENSES RECETTES

Type Montant Financeurs Montant

Prestations AILE Sud Bourgogne /*/ 30.000 euros Conseil régional L5.000 euros

Conseil départemental 5.000 euros

Autofinancement 10.000 euros

TOTAT 30.000 euros TOTAL 30.000 euros
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mÂcoNNArs
SUD BOURGOGNE

N" DE 2020-32 PETR (R11)

Objet : Décision modificative budgétaire n"L|àOàO

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents

COMITE SYNDICAT

DU POLE D'EQUITIBRE TERRITORIAL ET RURAT

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

SÉANCE du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance : 55

Convocation du 03 / 12/20

a
o
a

ROBIN Christine
VEAU Bedrand
FARENC lean-Françoi5
MORIN leân'Mâr.
CARREAU Hervé
0EYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth

MARTINOT Rémy

CANNET Clâude

CLEMENT Pâtricia
FAUVET Marie
DUPt IS Yves

JOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY Géraldine
BAIARD Françoisè

EERTRAND Catherine
EERTRAND .lean-Marc
BONNETAIN Frânçois
gROCHETTE Anne
gUHOT Pâtrick

CÀSANOVAS lulie
COMMERCON Philippe
CRANGA Pa*àI
DARMÊDRU Brigitte
DESROCHES Patrick
DOUSSOTlacques

Présidente
1. Vice-présadent

2d Vice-p.ésident
3.- Vice-président
5* Vice-président
6n Vice'président
7- Vice-président
8-. Vice-pré5ident
9.- Vice-président
10.- Vice-présidente
11,- Vice-présidente
12 .- Vice-pré5idente
14,- Vice-présidênt
15- Vice-président
Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PÊTR

Déléguée PETR

Dé!égué PETR

Délégué PETR

Oéléguée PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Oélégué PETR

Délégué PETR

FAGUtTVincent
F^RAMA.,ulien
FAURE ÉTic

6ALÊA Guy

GONCALVES Nathalie
HES Haggai

IGONNET Thierry
IOOS Xavier

lAlLLET Stéphane
LAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
l-APIERRE Jean-Claude

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

MARTIN Éric

OUTURQUIN Sylvie
PACAUD Jêan-Pietre
PARAT Christophe
PERRE Paul

PETIT Gilles

PIN lean-Pâul
PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger

VARIN René

WALLUT Srigitte

Délégué PETR

DéléBué PETR

DéléBUé PETR

DéléEué PETR

Déléguée P€TR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

DÉlÉguÉ PETR

DéléBué PETR

DéléBuée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

DéléBué PETR

Délégué PfiR
Délétué PETR

Délésué PETR

Délégué PÊTR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délétuée PETR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir :

Étaient excusés :

AVENAS Pierre
BACHÊtET Robert
8EN SATAH Rida

CASEoLT Josiane

CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COLON Gérard
DEMONGEOT Jean-François

0REVET Mârie-Thérèse

à 8[RTRAND.,ean-Marc
à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPIERRE Jean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCIean-François

à DESROCHES Petrick

DUMONT Mârc
FoURNET Jeân-claude
GALTANO Pâul

GELIN Daniel

HILARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELtI Christiân
REYNAUD Heryé

à VIAU Bertrand
à ROSIN Christine
à LEMONON Elisabeth
à FARENCJean-trançois
à MORIN lean-Marc
à FAGUETVincent
à BONNETAIN François

à Clàude CANNET

EOlTlER Marie-Hélène
NOTON Denise

PAYEBIEN Jean

Étaient absents :

BOULAY Clâude

CHEVALIER Jérôme
DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MAREcHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu I'article L7672-t du Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement financier du Conseil départemental de Saône et Loire

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DÉCIDE d'engager et mandater les dépenses imprévues de fonctionnement, comme suit

Christine ROBIN,

Présidente

1 6 DEC, 2020

DÉPENsEs RÉCETTES

Chapitre Article tibellé Libellé MontantMontant Chapitre Article

67 673 Titres annulés sur exercice
a ntérieur

18.5'14,00 €

o22 o22 Dépenses imprévues de
fonctionnement

-18.544,00 €

TOIAT 0.00€ TOTAL 0,00€
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mÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

N" DE 2020-33 PETR (R12)

Objet : Autorisation de dépenses pour l'année 2021

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents

COMlTÉ SYNDICAT

DU POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

SÉANCE du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice ; 80
Présents à la séance :55

Convocation du 03h2/2O

ROBIN Christine
VEAU Bertrand
FARENC Jean-François

MORIN Jean-Mârc
CARREAU Heryé
DEYNOIJX Dominique
RAVOT Ch.istophe
TEMONON Elisabeth

MARIINOT Rémy

CANNET Claude

CLEMENT Patricia
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

.,OgARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY Géraldine
BAJARD Françoise

EERTRAND Câtherine
BERTRAN0 Jeân-Marc
BONNETAIN François

BROCHEÎÎÊ Anne
EUHOT Pâtrick

CASANOVAS Julie
COMMERCON Philippe
CRANGA Pâscal

DARMEDRU Brigifte
DESROCHES Pâtrick
DOUSSOT Jacques

Présidente
1. Vice-président
2d Vice-président
3:- Vice-président
5.- Vice-président
6.- Vice-président
7- Vice-président
8: Vice'président
9* Vice-président
10.* Vice-présidente
11'- Vice-présidente
12!- Vice-présidente
14,^ Vice-président
15.- Vice-président
Déléguée PÊTR

DéléguÉe PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

DéléCué PETR

Déléguée P€TR

Oélégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PÊTR

oélégué PÊTR

Déléguée PETR

Oélégué PETR

Délég!é PÊTR

TAGUET Vincent
FARAMAlulien
FAURE É.ic

GAL€A 6uy
GONCALVES Nathâlie
HES Hatgai
lGONNETThierry
loos Xavier

JAll-LET Stéphane
LAGRANGE Éric

LAPA!US Pierre
LAPIIRRÊ.lean-Claude

LARGE Frençoise

MANTOUX 6uy
MARTIN ÉTic

OUTURQUIN Sylvie

PACAUD Jean-Pier.e
PARAT Christophe
PERRÊ Paul

PETIT Gilles

PIN lean-Paul
PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger

VARIN René

WAI-tUT BriEitte

DUMONT Marc
FOI.JRNET lean-Claude
GALLAND Paul

GÊLlN Daniel

HILARION Philippe
TASSALAS F.édéric
MORELI-l Christian
REYNATJD HêNé

DéléBUé PETR

Délégué PETR

Déléeué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délétué PETR

Dé|éBUé PETR

Délé8ué PÊTR

Délégué P[1R
Délégué PETR

DéléBUé PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Déléeué PÊTR

Délégué PEIR

Délégué PETR

Délé8ué PETR

Délégué PÊ1R

Déléeué PEIR

Délégué PEIR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délé8uée PETR

Etaient excusés, avant remis pouvoir:

AV€NAS Pierre
BACHELET Robèd
BEN SALAH Rida

CASBOLT.,osiâne

CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COLON Gé.ard
DÊMONGEOT.Jean-François

DREVET Marie-ThérèF

Étaient excusés :

à BERTRAND Jeah,Marc
à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPIÉRRE.lean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DTYNOUX Dominique
à FARENC Jean-François

à 0ESROCHES Patrick

à VEAI.J Bertrand
à RoBIN christine
à IEMONoN Elisâbeth

à FARENCjean-François

à MORIN leân-Mârc
à FAGUET Vincent
à SONNETAIN Frânçois

à claude CANNET

Étaient absents :

EolTlER Marie-Hélène
NOTON oenise
PAYEBI€N Jean

t:

BOUTAY Claude

CHEVALIÊR Jérôme
DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARECHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu I'article L t6t2-L du Code Général des Collectivités Territoriales,

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ SYNDIcAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DÉCIDE d'engager et mandater les dépenses de section de fonctionnement et de section

d'investissement qui seront reprises ensuite au Budget Primitif 2021, comme suit :

Christine ROBIN,

Présidente

1 6 DfC ?020

'j

chapitre 20 : immobilisations
incorporelles

57 L97 € / 57 L97 € 74299 €

chapitre 21 : immobilisations
corporelles

38 823 € / 38 823€ 9706€

TOTAT 96 020 € 96020€ 24 005€
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tvtÂcoNNAIS
SUD BOURCOGNE

COMlTÉ SYNDICAT

DU POTE D'EQUIIIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNEa
a
a

SÉANCE du 8 décembre 2020

à Charnay les Mâcon
Nombre de délégués en exercice : 80

Présents à la séance :55
Convocation du 03 / L2/2O

N' DE 2020-34 PETR (R13)

Obiet : LEADER - renouvellement des membres du collège public du Groupe d'Action
Locale (GAL) Mâconnais Sud Bourgogne

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient

ROBIN Christine
VEAU Bertrand
FARENCJean-François

MORIN Jean-Marc
CARRÊAU Herué

DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
TEMONON Elisabeth

MARTINoT Rémy

CANNET Claude

CLEMENT Patricia
FAUVET Marie
DUPUIS Yvêc

,OBARO Dominique
AMARO Catherine
AURAY 6éraldinê
BAJARD Frânçoisê

BERTRAND Câtherine
BÊRTRAND .leân-Marc
EONNETAIN François

BROCHETTE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVAS.,UIie

COMMERCON Philippe
CRANGA Pascal

DARMEDRI.J Erigifte
DESROCHES Patrick
DOUSSOTlacques

Présidente
1. Vice-président
2d Vice-président
3k Vice-président
5^ Vice-président
6-. Vice-président
7* Vice-président
8.* Vice-pré5ideht
9* Vice-pré!ident
10.* Vice-présidente
11,* Vice-présidente
12.- Vice-présidente
14'- Vice-président
15.- Vice-président
Déléguée PETR

Déléguée PETR

OéléguÉe PETR

0éléguée P€TR

Délésué PETR

Délégué PETR

Délé8uée PETR

Délégué PÊTR

Déléguée PETR

Délégué PITR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

DéléBUé PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléCué PEIR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBuée PETR

Délégué PETR

Délétué PETR

DéléBué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

Délé8ué PETR

Délésué PETR

Délégué PÊTR

Délégué PEIR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés. nt remis oouvoir:

FAGUEI Vincent
FARAMA.,ulien
FAURE Éric

GAI-€A Guy

GONCALVES Nathalie
HES Haggaa

lGONNETThierry
loos Xavier
IAILLET Stéphâne
LAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
tAPIERRE lPân-clâudê
LARGE Françoise

MANTOUX Guy

MARTIN ÉTic

OUTURQUIN Sylvie
PACAUD Jeân-Pierre
PARAT Christophe
PERRE Paul

PÊTll Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yvee

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THÉVÊNoT Roger

VARIN René

WALLUT Erigitte

DUMONT Marc
FOURNÊT ,ean-Claude
GATLAND Paul

GEtIN Dâniel

HIIARION Philippe
LASSATAS Frédéric
MORELI-l christian
REYNAUD Herué

à VEAU Bertrand
à RoBIN christine
à L€MONON Elisabeth
à FARENC Jean-Frânçois

à MORIN leân-Mârc
à FAGUET Vincent
à BONNEIAIN F.ânçois
à Clâude CANNET

AVENAS Pierre
BACHÊtET Robert
8tN SALAH Rida

CASBoLTJôsianê

CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COLON Gérârd
DEMONGEOT lean-François
DREVEI Marie-Thérèse

Étaaent excusés

à BERTRAND Jean-Marc
à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPIERRE lean-Clâude
à JOBARD Domanique

à PERRT Pâul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCIean-François

à oESROCHES Patrick

BolTlER Marie-Hélène
NOTON Denise

PAYEBIEN lean

Étaient absents :

BOULAY Claude

CHEVAtIER Jérôme
DEBIZE LaUrent

DU ROURE Michel
MAREcHAL Éric



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts du PETR du2laoût2OL7,
Vu la convention initiale LEADER du 8 novembre 2O16,

Vu l'avenant n'1 en date du 6 août 20L8 portant transfert de la convention du Pays au PETR,

Vu le l'avenant n" 2 validé en Comité syndical le 25 juin 2019,

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
1 abstention,
à l'unanimité

APPROUVE la liste des membres du collège public du Groupe d'Action Locale Mâconnais Sud

Bourgogne ;

AUTORISE Christine ROBIN, Présidente du PETR, à faire toutes démarches nécessaires pour l'entrée

en fonction de ces nouveaux membres du GAL Mâconnais Sud Bourgogne.

Christine ROBIN,

Présidente



Annexe n°2 du Rapport n°5
COMPOSITION DU GROUPE D’ACTION LOCALE MÂCONNAIS SUD BOURGOGNE

COLLÈGE PUBLIC

TITULAIRE (ordre alphabétique) TITRES TERRITOIRE

Hervé CARREAU Maire de La chapelle de Guinchay
VP MBA

MBA

Patricia CLEMENT Maire de Fleurville
VP CC Mâconnais-Tournugeois

CC Mâconnais Tournugeois

Dominique DEYNOUX Maire d’Hurigny
VP MBA

MBA

Yves DUPUIS Maire adjoint de Mâcon
Conseiller communautaire MBA

MBA

Jean-François FARENC Maire de Blanot
VP CC Clunisois

CC Clunisois

Elisabeth LEMONON Maire-adjointe de Cluny
VP CC Clunisois

CC Clunisois

Rémy MARTINOT Maire de Pierreclos
VP CC Saint Cyr Mère Boitier

CC Saint Cyr Mère Boitier entre Charolais et Mâconnais

Jean-Marc MORIN Maire de Montmelard
Président de la CC Saint Cyr Mère Boitier

CC Saint Cyr Mère Boitier entre Charolais et Mâconnais

Denise NOTON Conseillère municipale de Mâcon MBA

Christophe RAVOT Président de la CC du Mâconnais Tournugeois
Adjoint au maire de Tournus

CC Mâconnais Tournugeois

Christine ROBIN Présidente du PETR
Maire de Charnay-lès-Mâcon
VP MBA

MBA

Bertrand VEAU Maire de Tournus
VP CC Mâconnais Tournugeois

CC Mâconnais Tournugeois
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Pôte d'Équilibre lerritoriol et Rurat

MÂcoNNAIs
SUD BOURGOGNE

corurÉ sYNDrcAr
DU POTE D'EQUIIIBRE TERRTTORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉaruce du 8 décembre 2020
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance:55

Convocation du 03 / 72/20

N" DE 2020-35 PETR (R14)

Objet : LEADER - Demande de subvention Animation 2020

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROBIN Christine
VEAU Bert€nd
FARENCJeân-F ançois
MORlN.,ean-Marc
CÂRREAU Heryé
DEYNOT X Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth
MARTINOT Rémy

CANNET Claude

CLËMENT Patricia
FAUVET Mârie
DUPUIS Yve'
JOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY GÉraldine
BAIARD F.ançoise
BERTRAND Câtherinê
BERTRAND.,eân-Marc

BONNËTÀlN François
BROCTIETTE Anôe
BUHOT PôtricK

CASANOVASJUIie

COMMERcoN Philippe
CRANGA Pàscâl

DARMEDRU Erigifte
DÈSROCHE5 Patrick
0OUSSOTJacques

Présidente
1. Vice-président
2' Vice-président
3n Vice-président
5'. Vice-p16ident
6i Vice-président
7- Vice-président
8.. Vice-président
9* Vice-président
10,- Vice-préiidente
11.- Vice-présidente
12:- Vicê-présidente
14,* Vice-présid ent
15'' Vice-président
0éléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

oéléEuée PETR

Délé8ué P€ÎR
Délégué PETR

Délésuée PETR

Délégué PETR

Oéléguée PETR

Oélégué PETR

oélégué PETR

DélÉguée PETR

Délé8ué PETR

Délésué PETR

FAGUET vincent
FARAMAJulien
FAURE ÉTic

6ALÊA Guy
GONCALVTS Nathalie
HES HatSal
I6ONNET Thierry
lOOS Xavier
lAlLLET Stéphane
LAGRANGE ËTic

I"APALUS Pierre
LAPlÊRRE lean-Claude
LARGE Françoise

MANTOUX GUv

MARIN Éric

OUTURQUIN Sylvie

PACAUD Jean-Pierre
PARAT Christophe
PERRE Pâul

PETIl Gilles

PIN Jean-Paul

PIPONNIER Yves

PLAT MaxJm

STAIiB Frédéric
THEVENOT RoSer

VARIN René

WAIIUT Erititte

DUMONT Marc
FOURNET Jean-Claude

GALTAND Paul

G€LlN Daniel

HILARION Philippe
LASSATAS Frédéric
MORELLI Christian
REYNAUD HêNé

Délégué PETR

Délésué PETR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délétué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

Délétué PETR

Déléguée PETR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

DéléBuée PÊTR

DÉlégué PEIR

Délé8ué PETR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PÉTR

Oélégué PETR

Délétué PETR

Délé8ùé PÉTR

Délé8uée PETR

Etaient ercuséc- remis oouvoir

AVENAS Pierre
BACHELEI RobeTt

BEN SALAH Rida

CASSOLT losiane
CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COLON Gérard
DEMONGEOT Jean-François

DREV€T Marie-Thérèse

Étaient excusés :

à EERTRAND Jean-Marc
à ROBIN Christine
à AMARo Catherine
à LAPIERRE Jeân-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Domihique
à FARENCJean-Frânçois

à DESROCHES P.rrick

à VEAU Eertrand
à ROBIN Christine
à l-ÉMONON Elisabeth
à FARENcJeân-trânçois
à MORlN.leah-Mârc
à FAGUETVidcent
à BONNETAIN François

à Claude CANNET

Étaient absents :

SOlTlER Mârie-Hélène
NOToN Dehise

PAYEBIEN Jean

EOULAY Clàude

CHEVAtIER Jérôme
DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARECHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts du PETR du 27 août 2077,
Vu la convention initiale LEADER du 8 novembre 2016,
Vu l'avenant n'1 en date du 6 août 20L8 portant transfert de la convention du Pays au PETR,

Vu l'avenant n' 2 validé en Comité syndical le 26 juin 2019,

Considérant
- que l'animation et la gestion du programme LEADER nécessitent une ingénierie

spécifiquement dédiée pour accompagner les porteurs de projets et mobiliser les fonds
européens dans les meilleures conditions possibles,

- que l'animation du programme LEADER Sud Bourgogne est prévue dans l'action 9 de la
convention LEADER du 8 novembre 2016 et, à ce titre, peut faire l'objet de financements,

Le rapporteur entendu,

LE COMFÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

AUTORISE:

Christine ROBIN, Présidente du PETR Mâconnais Sud Bourgogne, à solliciter du FEADER,

et à signer tout document relatif à cette demande cf. plan de financement prévisionnel ;
l'autofinancement à appeler en contrepartie du FEADER, qui pourra être majoré le cas

échéant.

Christine
Prési

31.712,95 eurosRémunération V. RUFFIER 28 .76,95 euros FEADER sollicité

Rémunération F. SABOT 5.293,64 euros Autofinancement 7.928,24 euros

Coûts indirects (15%) 5.170,59 euros
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Pôte d'Équitibre Ierritorint et Rurôt

mÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COMITE SYNDICAL

DU POLE D'EQUI[IBRE TERRITORIAL ET RURAT

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉnruct du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance : 55

Convocation du 03 /72/20

N" DE 2020-36 PETR (R1s)

Objet : TEADER - demande de subvention pour le dossier < ldentité Sud Bourgogne D

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents

ROBIN Christine
VEAU Eedrand
FARENC Jean-François

MORIN Jean-Marc
CARREAU Herué
DEYNOI.JX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisâbeth

MARTINOT Rémy

cANNET claude
CLEMENT PâIricia
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

IOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY Géràldine
BAjARD Françoise

BERTRAND Catherine
BERTRAND Jeân-Marc
BONNETAIN Frànçois

BROCHETTE Ànne
BUHOI PâtricK

CASANOVASJUIie

COMMERCON Philippe
CRANGA PasaI
DARMEDRU Brigitte
DESROCHES Pâtrick
DOUSSOT.lacques

Présidente
1. Vice-président
2. Vice-président
3-. Vice-pré5ident
5- Vice-président
6i- Vice-président
7* Vice-présidênt
8.- Vice-pré5ident
9- Vice-président
10.- Vice-présidente
11.- Vice-présidente
12.- Vice-présidente
14,- Vice-président
15.- Vice-président
DélÉguée PETR

Délésuée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

DéléguÉ PETR

Délésué PETR

0éléguée PETR

Délégué PEIR

Déléguée P€TR

Délégué PETR

DéléBUé PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délé8ué PETR

FAGUET Vincent
FARAMA Julien
FAURE ÉTic

GATEA Guy

GONCALVES Nathalie
HES Haggai

lGONNETThaerrV

IOOS Xavier

IAILLET Stéphane
I.AGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
LAPIERRE Jean-Claude

LARGE trânçoise
MANTOUX Guy

MARTTN Éric

OUTURqUIN Sylvie

PACAUD lean-Pierre
PARAT Christophe
PERRE Paul

PETIT Gilles

PIN lean-Paul
PIPONNIÊR Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger

VARIN René

WALLUT Brigitte

Délégué PETR

Délésué PETR

Délé8ué PETR

DéléBué PETR

Déléguée PÊTR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

DélÉBuÉe PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBUé PETR

Délégué PETR

Déléeué PETR

Délégué PETR

Délégué PÊTR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés. remrs pouvotr :

AVENAS Pierre
EACHELÊI Robert
8€N SALAH Rida

CASBoLTlosiane
CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COTON Gérard
DEMONGEOT Jeân-François

DREVET Mârie-Thérè*

Étaient excusés :

à SERIRAND Jean-Marc
à ROBIN Christine
à AMARO Câtherine
à LAPIIRRE Jeân-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCJean-Frânçois

à DESROCHES Patrick

DUMONT Marc
FoURNET leàn-claude
GAttAND Pâul

GELIN Dâniel

HlI-ARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MOREl,l-l Christiân
REYNAUD Herué

à V€AU Benrand
à RoBIN Christine
à LEMONON disabeth
à FARENC Jean-François

à MORIN Jean-Marc
à FAGIJET Vincent
à EONNETAIN François

à Claude CANNET

Étaient absents :

BOITIER Marie-tlélène
NOTON Denise

PAYEBIEN leân

BOULAY Claude

CHEVATIER Jérôme
DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MAREcHAL Éric



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les statuts du PETR du2Laotft20t7,
Vu la convention initiale LEADER du 8 novembre20t6,
Vu l'avenant n"L en date du 5 août 201-8 portant transfert de la convention du Pays au PETR,

Vu l'avenant n" 2 validé en Comité syndical le 26 juin 20L9,

Considérant :

- que le PETR Mâconnais Sud Bourgogne doit faire connaître ses missions et les atouts de son

territoire,
- que ces actions de promotion sont prévues dans l'action 3 de la convention LEADER du 8

novembre 20L6 et, à ce titre, peuvent faire l'objet de financements,

Le rapporteur entendu,

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

AUTORISE;
- Christine ROBIN, Présidente du PETR Mâconnais Sud Bourgogne, à solliciter du FEADER, et à

signer tout document relatif à cette demande cf. plan prévisionnel ci-dessous ;
- l'autofinancement à appeler en contrepartie du FEADER, qui pourra être majoré le cas

échéant.

Christine ROBIN,

DÉPENsEs PRÉvIsIoNNEtLEs RECETTES PRÉVFIONNELTES

Conception plaquette 1.900 euros FEADER sollicité 23.096 euros

lmpression plaquettes L.512 euros Autofinancement 5.'774 euros

Vidéo stop motion 2 min 5.700 euros

Flyer pour vidéo 237 euros

Supports de communication 4.107 euros

Roll-up 414 euros

Banque de photo l-5.000 euros

TOTAT 28.870 euros TOTAT 28.870 euros

Prési
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Pô[e d'Équitibre Territori.t et Rurol,

tutÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

corurÉ SYNDTcAL

DU POIE D'EQUITIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉnruce du 8 décembre 2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance:55

Convocation du 03 / t2/2O

N" DE 2020-37 PETR (R16)

Objet : Élargissement et mise à jour du Régime Indemnitaire de Fonctions, de Sujétions, de
l'Expertise et de l'Engagement Professionnel (RIFSEEP)

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROBIN Christine
VEAU Bertrand
FARÊNC.iean-François

MORIN leân-Marc
CARREAU HeNé
DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
l-EMONON Elisabeth
MARTINOT Rémy

CANNET Claude

CLEMENT Patricia
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

JOBARD Dominique
AMARO Catherinè
AURAY Géraldine
EAIARD Françoise

BERTRAND Catherinê
BERTRAND lean-Marc
gONNÉlAlN Frânçois

BROCHETTE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVASJUIie

coMMERcoN Philippe
CRANGA Pâscal

OARMEDRU Sri8itte
DESROCHES Patrick
DOUSSOTJacques

Présidente
1. Vice-président
2d Vice-président
3- Vice-président
5.- Vice-président
6n Vice-pré5ideht
7* Vice-président
8* Vice-président
9* Vice-président
10,- Vice-présidente
11.- Vice-présidente
12.- Vice-présidente
14!- Vice-président
15.- Vice-président
Délé8uée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

DélÉgué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délésué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

oélégué PETR

Déléguée PETR

DÉlÉsué PETR

Délégué PETR

AVENAS Pie.re
EACHELET Robêrt
8€N SALAH Rida

CASBoLTJoSiâne

CASENOV€ Robert
CHARNAY Dominique
COLON Gérârd
DEMoNGEoT Jean-François

OREVET Marie-Ihérèse

à B[RIRAND Jean-Marc
à RoBIN christine
à AMARO Câtherine
à tAPlERRE.,ean-Claude

à JOBARD Doninique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARINCleân-t.ançois
à DESROCHES Patrick

TAGUET Vincent
FARAMA Julien
FAURE Éric

6ALEA Guy

GONCALVES Nathalie
HES Haggai

IGONNET Thierry
IOOS Xavier
JAILL€T Stéphane
LAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pier.e
LAPIERRE Jean-Clâude

l-ARGE Françoise

MANlOUX Guy

MARTTN Éric

OUTURQUIN Sylvie

PAcAUD Jean-Pierre
PARAT Ch.istophe
PERRE Paul

PETIT Gilleg

PIN leàn-Paul
PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger

VARIN René

WALLUT Brigitte

DéléBué PEIR

Délégué PETR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Déléguée PÊTR

Délégué PETR

Délétué PETR

DéléeuÉ PETR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Déléeué PEIR

Délésué PETR

Déléguée PETR

DélÉBué PETR

Déléeué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléCué PETR

Déléeué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés. avant remis pouvoir :

DUMONT Marc
FOURNÉT Jean-Clàude

GALLAND PâuI

GELIN Daniel

HILARION Philippe
LASSAIAS Frédéric
MORELLI christian
REYNAUD Hedé

à VEAU Bertrand
à ROBIN ChristinÊ
à LEMONON Elisabeth
à FARENc Jean-François

à MORIN Jean-Marc
à FAGUET Vincent
à BONNETAIN Frànçois

à claude cANNÊT

Étaient excusés :

Étaient absents :

BOITIËR Marie-Hélène
NOTON Denis
PAYEBIÊN lean

BOULAY Claude

CHEVALIÊR Jérôme
DÊBlZÊ Laurent
DU ROURE Michel
MAREcHAL Éric



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n"83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et
notamment son article 20,

Vu la loi n'84-16 du L1 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
de l'État,
Vu la loin" 84-53 du 26 janvier L984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale et notamment son article 88,

Vu le décret n" 91-875 du 5 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de
l'article 88 de la loi 84-53 du 26 janvier L984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,
Vu la loi n"2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant
diverses dispositions relatives à la fonction publique,
Vu le décret n"20IO-997 du 26 août 2010 relatif au maintien des primes et indemnités des agents
publics de l'État et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,

Vu le décret n" 2014-5L3 du 20 mai 20L4 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction
publique de l'Etat,
Vu le décret n" 2O14-7526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle

des fonctionnaires territoriaux,
Vu l'arrêté ministériel du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n" 2074-573
du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions,
de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
Vu l'arrêté du 20 mai 2014 pris pour l'application aux corps d'adjoints administratifs des

administrations de l'Etat des dispositions du décret n" 20L4-513 du 20 mai 2014 portant création
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
Vu l'arrêté du 19 mars 20L5 pris pour l'application aux corps des secrétaires administratifs des

administrations de l'Etat des dispositions du décret n" 2014-513 du 20 mai 2014 portant création
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
Vu l'arrêté du 28 avril 2OtS pris pour l'application aux corps d'adjoints techniques des

administrations de l'Etat des dispositions du décret n" 2014-513 du 20 mai 2014 portant création
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
Vu l'arrêté du 3 juin 2OtS pris pour l'application au corps interministériel des attachés
d'administration de l'Etat des dispositions du décret n' 2014-513 du 20 mai 2014 portant création
d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
Vu l'arrêté du 1-7 décembre 2015 pris pour l'application aux membres du corps des attachés
d'administration de l'État relevant du ministre de l'intérieur des dispositions du décret n"2014-513
du 20 mai 2OL4 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des

sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2OL7 pris pour I'application au corps des ingénieurs des services
techniques du ministère de l'intérieur des dispositions du décret n" 2014-513 du 20 mai 2014 portant
création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de I'expertise et de
I'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État ;

Vu la circulaire NOR : RD!FL427t39C du 5 décembre 2014 relative à la mise en æuvre du régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement
professionnel,
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COMITE TECHNIQUE

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU MARDI 08 DECEMBRE 2O2O

Sur convocation de Monsieur Gérald GORDAT, Président du Gentre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale de Saône et Loire, le Comité Technique s'est réuni, le
mardi 08 décembre2020 à 09 h 10, au Centre de Gestion,6 rue de Flacé, à MACON.

Assistent à la réunion :

Représentants des élus :

Mesdames Michelle PEPE, Anne DEGRANGE (en visio-conférence), Jocelyne EUVRARD
(en visio-conférence, sans voix délibérative), Brigitte DARMEDRU (en visio-conférence, sans
voix délibérative), Françoise BAJARD.

Messieurs Gérald GORDAT, Yvan NOEL, Christophe GALOPIN (en visio-conférence), Jean-
Paul LUARD (en visio-conférence), Jean ESCALIER, Landry LEONARD (en visio-
conférence, sans voix délibérative).

Représentants du personnel

Mesdames Rosa-Maria DOMINGUES (en visio-conférence), Lydie NECTOUX (en visio-
conférence), Laurence BOUBET, Geneviève VIGNERESSE (en visio-conférence, sans voix
délibérative), Christel DUTRIEUX (en visio-conférence, sans voix délibérative).

Messieurs Pascal MANGEMATIN (en visio-conférence), Eric PARISE, Sylvain BERTOUX
(en visio-conférence), Eric RENAUD, DA SILVA Samuel (en visio-conférence).

Excusés

Messieurs Edmond VALETTE, Laurent POCHERON

Madame Michelle PEPE est désignée en qualité de secrétaire.

Monsieur Eric PARISE est désigné en qualité de secrétaire adjoint.

Monsieur Gérald GORDAT, Président de séance constate que le quorum est atteint. La

séance est ouverte.

Extrait du procès-verbal - Comité Technique - 08/72/2020 Page 1-
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RAPPORT N'39

PETR MACONNA'S SUD BOURGOGNE

Fonctions, des Sujétions, de I'Expertise et de I'Engagement Professionnel (RIFSEEP)
à compter du 1"' janvier 2021 .

Ayit â. C/:
CoÆgereJwésattanÛâtVrsonnef :zaâfiatfiorrs,taairyfu.aoraâb

Coûge atgo@mtrs : Avls1fr.raraâb à hnan;fuiité

@r' Cçr' îo sfr'açd
-Artryfaaoraââs r
Avdr ûfavoraSûs
Aâstenfions 3 2 2

Extrait du procès-verbal - Comité Technique - 08/12/2020 Page 2



Vu la circulaire du 3 avril 2O17 relative à la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction
publique territoriale,
Vu le décret n"2O20-182 du 27 Février 202O modifiant le décret du 06 Septembre 1991 relatif au
régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale,
Vu l'avis du Comité Technique en date du 08 décembre 2020 relatif à la mise en place des critères
professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l'expérience professionnelle en vue de
l'application du R.l.F.S.E,E.P. aux agents du PETR Mâconnais Sud Bourgogne.

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DECIDE:
- d'élargir et mettre à jour le RIFSEEP,

- d'appliquer le RIFSEEP conformément à l'annexe jointe,
- d'instaurer les primes et indemnités pour l'ensemble des filières dont relèvent les agents,
- d'appliquer les primes et indemnités conformément à l'annexe jointe,
- d'attribuer le RIFSEEP ainsi que les primes et indemnités en fonction de la législation en

vigueur et de prévoir un ajustement automatique lorsque les montants annuels ou les taux
de référence seront revalorisés ou modifiés par tous textes réglementaires,

- de charger la Présidente de procéder, par voie d'arrêté, aux attributions individuelles.

Christine ROBIN,

Présidente



MISE EN ŒUVRE DU RIFSEEP 
 

 
I. MISE EN PLACE DE L’INDEMNITÉ DE FONCTIONS, DE SUJÉTIONS ET D’EXPERTISE (I.F.S.E.) 

 
Article 1 - Le principe :  
L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser l’exercice des fonctions              
et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette indemnité repose, d’une            
part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte                
de l’expérience professionnelle. 
 
Cette indemnité est liée au poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 
 
Chaque emploi ou fonction est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des critères               
professionnels suivants :  

● Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 
● Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
● Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement            

professionnel. 
 
 Article 2 - Les bénéficiaires :  

● Agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, 
● Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps               

partiel. 
 
Article 3 - La détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds :  
Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant plafond fixé dans la limite des plafonds déterminés                
ci-dessous et applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
Chaque cadre d’emplois repris ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent             
les montants plafonds suivants : 
 

1.  Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, et notamment :  

● le niveau hiérarchique, 

● le nombre de collaborateurs (encadrés directement), 

● le type de collaborateurs encadrés, 

● le niveau d’encadrement, 

● le niveau de responsabilités liées aux missions (humaine, financière, juridique, politique…), 

● le niveau d’influence sur les résultats collectifs, 

● la délégation de signature, 

●  … 

 

2. Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, et 

notamment : 

● la connaissance requise, 

● la technicité / niveau de difficulté, 

● le champ d'application, 

● les diplômes requis, 

● les certifications requises, 

● l’autonomie, 



● l’influence/motivation d'autrui, 

● la rareté de l’expertise, 

●  … 

 

3. Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel, et notamment : 

● les relations externes / internes (typologie des interlocuteurs) 

● le contact avec publics difficiles 

● l’impact sur l'image de la collectivité 

● le risque d'agression physique 

● le risque d'agression verbale 

● l’exposition aux risques de contagion(s) 

● le risque de blessure 

● l’itinérance/déplacements 

● la variabilité des horaires 

● les horaires décalés 

● le travail posté 

● la liberté de pose congés 

● l’obligation d'assister aux instances 

● l’engagement de la responsabilité financière 

● l’engagement de la responsabilité juridique 

● l’actualisation des connaissances 

●  … 

 
A chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds suivants : 

 

RÉPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA 

(PLAFONDS) 

GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS  NON LOGE 
LOGÉ POUR 

NÉCESSITÉ ABSOLUE 
DE SERVICE 

ATTACHES TERRITORIAUX ET SECRÉTAIRES DE MAIRIE 
Groupe 1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie, … 36 210 € 22 310 € 

Groupe 2 
Direction adjointe d’une collectivité, responsable de 
plusieurs services, … 

32 130 € 17 205 € 

Groupe 3 Responsable d’un service, … 25 500 € 14 320 € 
Groupe 4 
 

Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, chargé de mission, … 

20 400 € 11 160 € 

INGENIEURS TERRITORIAUX 
Groupe 1 Direction d’un service technique, d’une collectivité, … 36 210 € 22 310 € 

Groupe 2 
Direction adjointe d’un service technique, d’une      
collectivité, responsable de services, … 

32 130 € 17 205 € 

Groupe 3  
Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de        
coordination ou de pilotage, chargé de mission, … 

25 500 € 14 320 € 

RÉDACTEURS TERRITORIAUX 

Groupe 1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs 
services, secrétariat de mairie, … 

17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de 
coordination ou de pilotage, gérer ou animer une ou 
plusieurs services, … 

16 015 € 
7 220 € 

 

Groupe 3  Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, … 14 650 € 6 670 € 



 
Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la                  
durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps                  
non complet.  
 
Article 4 - Modulations individuelles de l’I.F.S.E. : 
L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. est décidée par l’autorité territoriale et fait l’objet d’un arrêté 
individuel. 
 
Article 5 - Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. :  
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et                 
indemnités des agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines              
situations de congés : 

● En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service) : l’I.F.S.E. suivra le sort du                  
traitement,  

● Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant               
ou pour adoption, cette indemnité sera maintenue intégralement, 

● en cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de l’I.F.S.E.                 
est suspendu.  
 

Article 6 -  Périodicité de versement de l’I.F.S.E. : 
A l’instar de la Fonction Publique d’État, l’IFSE est versée selon un rythme mensuel.  
 
Article 7 - Le réexamen du montant de l’I.F.S.E. : 
Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

● En cas de changement de fonctions, 

 
TECHNICIENS TERRITORIAUX  

Groupe 1 
 

Direction d’un service, niveau d’expertise supérieur, 
direction des travaux sur le terrain, contrôle des chantiers, 
… 

17 480 € 8 030 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, expertise, … 16 015 € 7 220 € 

Groupe 3 
 

Contrôle de l’entretien et du fonctionnement des ouvrages, 
surveillance des travaux d’équipements, de réparation et 
d’entretien des installations mécaniques, électriques, 
électroniques ou hydrauliques, surveillance du domaine 
public, … 

14 650 € 6 670 € 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
Groupe 1 Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire 

comptable, marchés publics, assistant de direction, 
sujétions, qualifications, … 

11 340 € 
7 090 € 

 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 10 800 € 6 750 € 
AGENTS DE MAÎTRISE TERRITORIAUX  

Groupe 1 
Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre 
d’emplois des agents de la filière technique, qualifications, 
… 

11 340 € 
7 090 € 

 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 
ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

Groupe 1 
Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, 
conduite de véhicules, encadrement de proximité et 
d’usagers, sujétions, qualifications, … 

11 340 € 7 090 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 10 800 € 6 750 € 



● Au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de                
l'expérience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de l’environnement          
de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de leur utilisation, …), 

● En cas de changement de grade à la suite d'une promotion. 
 

Article 8 - Clause de revalorisation de l’I.F.S.E. : 
Les montants maxima (plafonds) de l’I.F.S.E. évoluent selon les mêmes conditions que les montants              
applicables aux fonctionnaires de l’Etat. 
 
 
 
 
 
 
 

II. MISE EN PLACE DU COMPLÉMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.) 
 
Article 1 - Le principe du C.I.A. : 
Le C.I.A. est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 
Article 2 - Les bénéficiaires du C.I.A. : 
Les bénéficiaires du C.I.A. sont : 

● Les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel                
avec une ancienneté de services d’au moins 6 mois, 

● Les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps                
partiel avec une ancienneté de services d’au moins  6 mois. 

 
Article 3 -  La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.A. : 
Le montant du CIA est non reconductible automatiquement d’une année sur l’autre et sera              
déterminé chaque année par arrêté de l’autorité territoriale, en prenant en compte la manière de               
servir et de l’engagement professionnel de l’agent, appréciés dans le cadre de l’entretien             
professionnel.  
 
Chaque année, lors de la préparation budgétaire, l’organe délibérant attribuera une enveloppe.            
Celle-ci sera inscrite au budget primitif dédié à son versement. 
 
Chaque cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions selon les mêmes modalités              

que pour l’I.F.S.E. 

 
Le montant attribué pourra être compris en 0 et 100 % du plafond fixé pour le groupe de fonctions                   
correspondant. 
 

A chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds suivants : 

 

RÉPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI MONTANTS 
ANNUELS 

(PLAFONDS) 
GROUPES DE 
FONCTIONS 

EMPLOIS  

ATTACHES TERRITORIAUX ET DES SECRÉTAIRES DE MAIRIE 

Groupe 1 Direction d’une collectivité, secrétariat de mairie, … 6 390 € 
Groupe 2 Direction adjointe d’une collectivité, responsable de plusieurs services, … 5 670 € 
Groupe 3 Responsable d’un service, … 4 500 € 



 

Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la                  

durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps                  

non complet.  

 

Article 4 - Modulations individuelles du C.I.A. : 
L’attribution individuelle du C.I.A. est décidée par l’autorité territoriale et fait l’objet d’un arrêté              
individuel. 
 
1 -  Critères de versement : 
Le CIA est versé en fonction :  

● de la manière de servir, 
● de l’engagement professionnel de l’agent. 

 
Ces critères seront appréciés lors de l’entretien professionnel annuel.  
 
2 -  La pondération des critères d’attribution individuelle : 

Groupe 4 
Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de 
pilotage, chargé de mission, … 

3 600 € 

INGENIEURS TERRITORIAUX 
Groupe 1 Direction d’un service technique, d’une collectivité, … 6 390 € 
Groupe 2 Direction adjointe d’un service technique, d’une collectivité, responsable de 

services, … 
5 670 € 

Groupe 3  
Adjoint au responsable de service, expertise, fonction de coordination ou de 
pilotage, chargé de mission, … 

4 500 € 

RÉDACTEURS TERRITORIAUX 

Groupe 1 
Direction d’une structure, responsable d’un ou de plusieurs services, 
secrétariat de mairie, … 

2 380 € 

Groupe 2 
Adjoint au responsable de structure, expertise, fonction de coordination ou 
de pilotage, gérer ou animer une ou plusieurs services, … 

2 185 € 
 

Groupe 3  Poste d’instruction avec expertise, assistant de direction, … 1 995 € 
TECHNICIENS TERRITORIAUX 

Groupe 1 
 

Direction d’un service, niveau d’expertise supérieur, direction des travaux 
sur le terrain, contrôle des chantiers, … 

2 380 € 

Groupe 2 Adjoint au responsable de structure, expertise, … 
2 185 € 

 

Groupe 3 
 

Contrôle de l’entretien et du fonctionnement des ouvrages, surveillance des 
travaux d’équipements, de réparation et d’entretien des installations 
mécaniques, électriques, électroniques ou hydrauliques, surveillance du 
domaine public, … 

1 995 € 

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

Groupe 1 
Secrétariat de mairie, chef d’équipe, gestionnaire comptable, marchés 
publics, assistant de direction, sujétions, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, agent d’accueil, … 1200 € 

AGENTS DE MAÎTRISE TERRITORIAUX  

Groupe 1 
Encadrement de fonctionnaires appartenant au cadre d’emplois des agents 
de la filière technique, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX  

Groupe 1 
Egoutier, éboueur, fossoyeur, agent de désinfection, conduite de véhicules, 
encadrement de proximité et d’usagers, sujétions, qualifications, … 

1260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution, … 1200 € 



Ce coefficient sera déterminé annuellement à partir de l’engagement professionnel et de la manière              
de servir des agents attestée par :  

● La valeur professionnelle de l’agent telle qu’elle est appréciée à l’issue de l’entretien             
professionnel, 

● les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui ont été               
assignés et aux conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève,  

● … 
 

Le CIA sera ainsi déterminé en application de la grille d’évaluation suivante :  
 

 

Article 5 - Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A. : 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 susvisé : 

● En cas de congé de maladie ordinaire ou congé pour invalidité temporaire imputable au              

service, le C.I.A. suivra le sort du traitement. 

● Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant               

ou pour adoption, le C.I.A. sera maintenu intégralement. 

● En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de le C.I.A.                  

est suspendu. 

 

Article 6 - Périodicité de versement du C.I.A. : 

En application du principe de libre administration consacré par l’article 72 de la Constitution, le CIA                

est versé selon un rythme semestriel (en juin et décembre) et ne sera pas reconductible               

automatiquement d’une année sur l’autre. 

 

Article 7 - Clause de revalorisation du C.I.A. :  

Les montants maxima (plafonds) du C.I.A. évoluent selon les mêmes conditions que les montants              

applicables aux fonctionnaires de l'Etat. 

 
III. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

 
Article 1 - Cumul : 

L’I.F.S.E. et le C.I.A. sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de même nature. 

 

Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 
● L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
● L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
● L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 

Critères 
Non acquis ou 

non atteint 

En cours 
d’acquisition 

ou de 
réalisation 

Acquis ou 
atteint 

Maîtrise totale 
ou objectifs 

dépassés 

Pondération 25 %   50 %  75% 100%  

MANIÈRE DE SERVIR Fiabilité et qualité du 
travail effectué 

    

ENGAGEMENT PROFESSIONNEL Implication 
dans le travail, adaptabilité… 

    



 

L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 

● L’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de             
déplacement), 

● Les dispositifs d’intéressement collectif , 
● Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité compensatrice,            

indemnité différentielle, GIPA, …), 
● Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires,            

astreintes, …), 
● La prime de responsabilité versée au DGS, 

 
L’arrêté en date du 27/08/2015 précise par ailleurs que le régime indemnitaire tenant compte des               

fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) est cumulable            

avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les                 

astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2000-815 du                  

25/08/2000. 

 

L’attribution individuelle de l’I.F.S.E. et du C.I.A. décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un              

arrêté individuel. 

 
Article 2 - Maintien à titre individuel du montant indemnitaire antérieur : 

A l’instar de la Fonction Publique d’État, lors de la première application des dispositions de la                

présente délibération, le montant indemnitaire mensuel perçu par l'agent au titre du ou des régimes               

indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade détenu et, le cas échéant, aux résultats, à                

l'exception de tout versement à caractère exceptionnel, est conservé au titre de l’IFSE jusqu'à la date                

du prochain changement de fonctions de l'agent, sans préjudice du réexamen au vu de l'expérience               

acquise. 

 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget de l’année. 
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MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉnrucr du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance:55

Convocation du 03 / 12/20

N" DE 2020-38 PETR (R17)

Objet : Remboursement des frais de déplacement des agents du PETR

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROBIN Christine
VEAU Benrând
FARENCIean-François

MORIN Jean-Marc
CARREAU Herué

DEYNOL.,X Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Elisabeth

MARIINoT Rémy

CANNÊ1 Claude

CTEMENT Patricia
FAUVET Marie
OUPUIS Yves

IOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY Géraldine
BAIARD Françoise

BERTRAND Câtherine
BERTRAND lean-Mârc
BONNETAIN Françoi5

BRocHETTÊ Anne
BUHOT PàtricK

CASANOVAS Julie

COMMERCON Philippe
CRANGA Pasal
DARMEDRU Brigifte
D€sRocHEs Pat.ick
DOUSSOTJacques

Présidente
1. Vice-président
2. Vice-p.ésident
3n Vice-président
5- Vice-président
6* Vice-président
7* Vice-présidênt
8* Vice-président
9- Vice-président
10.- Vice-présidente
11'- Vice-présidente
12.* Vice-présidente
14'- Vice-président
15.* Vice-prérident
Déléguée PETR

Déléguée PETR

Oéléguée PETR

Déiéguée PETR

Délégué PETR

DéléguÉ PETR

0élÉguée PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

oélégué PETR

Délésué PETR

FAGUET Vincent
FARAMA Julien

FAURE Éric

GALEA Guy

GONCALVES Nathalie
HES HaBgai

lGONNETThierry
loOS Xavier
IAILLET Stéphane
LAGRANGE Éric

LAPALUS Pierre
LAPIERRE Jean-Claude

LARGE Françoise

MANTOUX Guy

MARTIN ÉTic

OUTURQUIN Sylvie

PACALJD Jean-Pierrè
PARAT Christophe
PERRE Paul

PETIT Gilles

PIN lean-Paul
PIPONNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT Roger

VARIN René

WAI-LUT Brigitte
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Déléguée PÊTR
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Délégué PETR
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Etaient excusés. avant remrS pouvolr

Étaient excusés :

AVENAS Pierre
BACHEI.ET Robeft
8EN SALAH Rida

CÀSBoLTJosiane

CASENOVE RobeN

CHARNAY Dominique
COLON Gérârd
DEMONGEOT Jeân-Frânçois

DREVET Marie-Thérère

à EERTRAND lean-Marc
à RoSlN christine
à AMARO Catherine
à LAPIERRE Jèan-Claude

à JOBARD Domanique

à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCIean-François

à DESROCHES Patrick

DUMONT Marc
FOURNET lean-Claude
GALLAND Paul

GELIN Dàniel

HILARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELLI Christian
RÉYNAUD Heûé

à VEAU Bertrand
à ROBIN Christine
à LEMoNoN Elirabeth
à FARÊNc leân-t.ançois
à MORIN lean-Marc
à FAGLJETVincent

à BoNNETAIN François

à Clâude CANNET

Étaient absents :

SolTlER Mârie-Hélènè
NoTON Deniæ
PAYEBI€N.,ean

BOULAY Claude

CHÊVALIER lérôme
DEBIZE Laurent
DU RoURE Michel
MARECHA[ Éric



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n"83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et
notamment son article 20,

Vu la loi n" 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale,

Vu le décret n" 2OtO-671, du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres
d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence
habituelle et leur lieu de travail,
Vu le décret n" 2019-139 du 26 février 2019 modifiant le décret n' 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires
des personnels civils de I'Etat,
Vu le décret n" 2019-1044 du 11 octobre 2019 modifiant le décret n" 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant
les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires
des personnels civils de l'Etat,
Vu l'arrêté du 26 février 2O79 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du
décret du 3 juillet 2005,
Vu I'arrêté du 26 février 2019 fixant les taux des indemnités de mission prévues à I'article 3 du décret
du 3 juillet 2006,
Vu l'arrêté du 11 octobre 2OI9 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de
mission prévues à l'article 3 du décret n' 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les

modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils
de l'Etat (J.O. du 12 octobre 20L9)
Vu le décret n' 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n" 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les

conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels

des collectivités locales et établissements publics,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

APPROUVE les modalités de prise en charge des frais de déplacement, de restauration et
d'hébergement telles qu'énoncées ci-dessus à compter du 1- janvier 2020.

Christine ROBIN,

Présidente
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N" DE 2020-39 PETR {R18)

Objet : Mise en place du télétravail

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents

COMlTÉ SYNDICAL

DU POIE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAT

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

SÉANCE du 8 décembre 2020
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :55

Convocation du 03/ L2/2O
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GELIN Dâniel

HIIARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MOREttl Christian
REYNAUD Herué

à VEAU Bedrand
à ROBIN Chrirtine
à LEMoNoN Elisabeth
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à MORlN.lean-Marc
à FAGUETVincent
à BONNETAIN trançois
à Claude CANNET

Étaient excusés :
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BAIIoRTEUR_: CHRlsTl NE RoBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n"83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n" 84-53 du 26 janvier 7984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique

Territoriale ;

Vu la loi n'2OI2-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à I'amélioration des

conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les

discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment l'article

L33.

Vu le décret n" 85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la
médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n" 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de

travail dans la fonction publique de I'Etat et dans la magistrature;
Vu le décret n" 2016-151 du 1L février 20L6 relatif aux conditions et modalités de mise en æuvre du

télétravail dans la fonction publique et la magistrature ;

Vu le décret n" 2O2O-524 du 5 mai 2020 modifiant le décret n" 2016-151 du L1 février 2016 relatif aux

conditions et modalités de mise en æuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature
Vu I'avis du Comité Technique en date du 08 décembre 2020 ;

Le rapporteur entendu,

LE COMITE SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

INSTAURE le télétravail au sein du PETR Mâconnais Sud Bourgogne dans les conditions exposées.

AUTORISE la Présidente à signer les arrêtés individuels permettant le télétravail.

Christine ROBIN

Présidente
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COMITE TECHNIQUE

PROCES.VERBAL DE LA REUNION DU MARDI 08 DECEMBRE 2O2O

Sur convocation de Monsieur Gérald GORDAT, Président du Gentre de Gestion de la
Fonction Publique Territoriale de Saône et Loire, le Comité Technique s'est réuni, le
mardi0S décembre2020 à 09 h 10, au Centre de Gestion, 6 rue de Flacé, à MACON.

Assistent à la réunion :

Représentants des élus

Mesdames Michelle PEPE, Anne DEGRANGE (en visio-conférence), Jocelyne EUVRARD
(en visio-conférence, sans voix délibérative), Brigitte DARMEDRU (en visio-conférence, sans
voix délibérative), Françoise BAJARD.

Messieurs Gérald GORDAT, Yvan NOEL, Christophe GALOPIN (en visio-conférence), Jean-
Paul LUARD (en visio-conférence), Jean ESCALIER, Landry LEONARD (en visio-
conférence, sans voix délibérative).

Reorésentants du personnel

Mesdames Rosa-Maria DOMINGUES (en visio-conférence), Lydie NECTOUX (en visio-
conférence), Laurence BOUBET, Geneviève VIGNERESSE (en visio-conférence, sans voix
délibérative), Christel DUTRIEUX (en visio-conférence, sans voix délibérative).

Messieurs Pascal MANGEMATIN (en visio-conférence), Eric PARISE, Sylvain BERTOUX
(en visio-conférence), Eric RENAUD, DA SILVA Samuel (en visio-conférence).

Excusés :

Messieurs Edmond VALETTE, Laurent POCHERON

Madame Michelle PEPE est désignée en qualité de secrétaire.

Monsieur Eric PARISE est désigné en qualité de secrétaire adjoint.

Monsieur Gérald GORDAT, Président de séance constate que le quorum est atteint. La
séance est ouverte.
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CHARTE DU TÉLÉTRAVAIL - PETR MÂCONNAIS SUD BOURGOGNE  
 
Le décret n°2016-151 du 11 février 2016 dispose que chaque employeur public doit établir les modalités de                 
mise en œuvre du télétravail : c’est l’objet de la présente charte pour les agents du PETR Mâconnais Sud                   
Bourgogne. 
 
1. Définition du télétravail  
Le télétravail est une forme d’organisation et/ou de réalisation du travail, utilisant les technologies de               
l’information et dans laquelle un travail, qui aurait pu être réalisé dans le bureau habituellement occupé                
par l’agent, est effectué ailleurs de façon régulière. 
 

2. Cadre juridique 
L’article 133 de la loi du 12 mars 2012 autorise le télétravail dans la fonction publique sous certaines                  
conditions : 
● Double volontariat de l’agent et de son encadrant, 
● Réversibilité à tout moment par l’une ou l’autre partie dans un délai de préavis acceptable, 
● Maintien des droits et obligations des agents identiques aux autres agents, 
● Mise à disposition par l’employeur des équipements informatiques nécessaires. 
 
Le décret du 11 février 2016 précise les conditions d’application du télétravail dans la fonction publique. Il                 
précise notamment que chaque collectivité ou établissement peut, dans les conditions qu’il prévoit,             
adapter la mise en œuvre à son propre fonctionnement. 

 
3. Une nouvelle forme de management  
● Le télétravail n’est possible que si les agents sont responsabilisés, 
● Il se traduit par la mise en œuvre du management par objectifs, 
● Des résultats et des délais sont fixés, 
● Les agents rendent compte régulièrement de leur production : des réunions individuelles avec le              

directeur sont organisées dans ce but. 
 

4. Application du télétravail au PETR Mâconnais Sud Bourgogne 
 

DURÉE DE L’AUTORISATION D’EXERCER SES FONCTIONS EN TÉLÉTRAVAIL  
L’autorisation de télétravail est accordée pour une durée initiale d’une année au maximum, qui peut               
être renouvelée par décision expresse après entretien avec le supérieur hiérarchique direct et sur avis               
de celui-ci.  

 
LES ACTIVITÉS ÉLIGIBLES AU TÉLÉTRAVAIL 
❖ Sont éligibles au télétravail, l’ensemble des activités exercées par les agents à l’exception de celles               

nécessitant un contact présentiel en relation à l'usager, celles liées à des contraintes             
organisationnelles, techniques ou de sécurité particulière.  

❖ La liste des activités pouvant être télétravaillées n’est volontairement pas fixée afin de conserver une               
latitude pour l’octroi d’une autorisation en lien avec les nombreuses activités exercées par les              
agents, et leur évolutivité. 

❖ Les activités éligibles au télétravail sont inscrites dans l’arrêté individuel autorisant l’exercice du             
télétravail. 

 
GESTION COLLECTIVE DU TÉLÉTRAVAIL 
❖ La présente charte a été discutée au sein de l’équipe du PETR. Les agents n’ont pas demandé de                  

modification. 
❖ Un effectif minimum doit être maintenu en permanence au sein du service : le télétravail peut être                 

interrompu de façon temporaire pour répondre à une situation de sous-effectif. 
❖ Un bilan semestriel sera fait en collectif : des corrections pourront être apportées à l’organisation               

mise en place. Le premier bilan interviendra au bout de 3 mois. 



❖ Le partage de données, accessibles à distance, doit être organisé. 
 

LE TEMPS DE TÉLÉTRAVAIL AUTORISÉ 
❖ Pour des raisons d'organisation de service, l’ensemble des agents doit être présent en même temps               

au moins une journée entière, la journée du jeudi a été décidée. 
❖ Le télétravail ne doit pas menacer la bonne intégration des télétravailleurs au sein de la collectivité,                

et en particulier au sein des équipes de travail. Pour cette raison, un agent doit travailler au moins 2                   
jours par semaine sur le lieu de travail. 

❖ La journée ou demi-journée de télétravail respecte l’amplitude horaire habituelle de l’agent. Le             
télétravail n’a pas vocation à générer des heures supplémentaires, sauf demande expresse du             
supérieur hiérarchique. 

❖ Des temps précis de télétravail sont inscrits dans le planning hebdomadaire : cette organisation              
pourra toutefois être remise en cause pour nécessité de service à la demande du chef de service ou                  
de l’autorité territoriale, en particulier pour participer à des réunions.  

❖ Les jours de télétravail ne sont en principe pas reportables, sauf accord de l’employeur dans certains                
cas exceptionnels. 

 
LES PERSONNELS CONCERNÉS  
Tous les agents peuvent postuler au télétravail, quels que soient leur catégorie et leur statut (titulaire ou                 
contractuel), dès lors que leurs missions le permettent. Le télétravail repose sur une organisation de               
travail exigeante; il demande autonomie et rigueur. Il s’agit d’un contrat de confiance entre le               
télétravailleur et son encadrant et, sans l’accord de ce dernier, le télétravail ne pourra pas être mis en                  
place. 

 
LIEU D’EXERCICE DU TÉLÉTRAVAIL  
Le télétravail s’effectue sur le lieu de résidence habituel de l'agent ou dans un autre lieu privé. Le lieu du                    
doit être précisé lors de la demande et tout changement doit être signalé. 

 
LES MOYENS TECHNIQUES 
❖ Le télétravailleur doit disposer du matériel informatique nécessaire (ordinateur, logiciels, …). Les            

coûts de mise en conformité des installations, qui sont un préalable à la demande de l’agent, ne sont                  
pas pris en charge par l’employeur.  

❖ L’agent signe une attestation de conformité électrique du lieu d’exercice du télétravail. 
❖ Le PETR fournit le matériel indispensable à l’exercice du télétravail : ordinateur portable et téléphone               

portable. 
❖ La mise en place et l’entretien du matériel reviennent à l’agent en télétravail.  
❖ L’agent doit avoir accès à distance au réseau du PETR. Le système mis en place doit être sécurisé. 
❖ Il doit être joignable par téléphone pendant le temps consacré au télétravail. 
❖ Le lieu du télétravail doit être précisé et aménagé en conséquence (espace suffisant, conditions de               

tranquillité, …). 
❖ En cas d’incident technique empêchant le télétravailleur d’effectuer normalement son activité à            

domicile, il doit en informer immédiatement son responsable hiérarchique qui prend alors les             
mesures appropriées pour assurer la bonne organisation de l’activité. A ce titre, il pourra être               
demandé au télétravailleur de revenir au sein de la collectivité afin de poursuivre son activité, dans                
l’attente de la résolution du ou des problèmes techniques. 

 
LES RÈGLES À RESPECTER EN MATIÈRE DE TEMPS DE TRAVAIL, DE SÉCURITÉ ET DE PROTECTION DE LA                 
SANTÉ 
❖ La responsabilité de l’employeur dans ce domaine est engagée : les conditions de travail pourront               

être étudiées au cas par cas et faire l’objet de recommandations. Le télétravail peut générer des                
risques sociaux particuliers, liés à l’isolement, la difficulté à gérer l’articulation entre vie             
professionnelle et vie personnelle ou un stress par rapport à des objectifs mal dimensionnés. 

❖ L'agent assurant ses fonctions en télétravail doit effectuer les mêmes horaires que ceux réalisés              
habituellement au sein de la collectivité.  

❖ Durant ces horaires, l'agent doit être à la disposition de son employeur sans pouvoir vaquer               
librement à ses occupations personnelles.  



❖ Il doit donc être totalement joignable et disponible en faveur de l’administration, de ses collègues,               
et/ou de ses supérieurs hiérarchiques.  

❖ Par ailleurs, l'agent n'est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de travail,                 
sauf durant la période de pause méridienne et conformément à la réglementation du temps de               
travail de la collectivité ou de l'établissement. Si l'agent quitte son lieu de télétravail pendant ses                
heures de travail sans autorisation préalable de l'autorité territoriale, ce dernier pourra être             
sanctionné pour manquement au devoir d'obéissance hiérarchique.  

❖ L'agent pourra également se voir infliger une absence de service fait pour le temps passé en dehors                 
de son lieu de télétravail.  

❖ Enfin, tout accident intervenant en dehors du lieu de télétravail pendant les heures normalement              
travaillées ne pourra donner lieu à une reconnaissance d'imputabilité au service. De même, tous les               
accidents domestiques ne pourront donner lieu à une reconnaissance d’imputabilité au service. 

 
RÈGLES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ INFORMATIQUE 
La mise en œuvre du télétravail nécessite le respect de règles de sécurité en matière informatique. Le                 
système informatique doit pouvoir fonctionner de manière optimale et sécurisée, de même la             
confidentialité des données doit être préservée. Depuis son domicile, le télétravailleur doit            
impérativement respecter la législation, les règlements relatifs à l’informatique, aux fichiers et aux             
libertés. Le télétravailleur s’engage à assurer la confidentialité des mots de passe et des informations qui                
lui sont confiés. 
 
ASSURANCES 
❖ La collectivité garantit les dommages qui pourraient résulter des conséquences des actes du             

télétravailleur à son domicile, dès lors que celui-ci démontre qu’ils découlent directement de son              
activité télétravaillée, ainsi que le vol du matériel le cas échéant mis à disposition. 

❖ Dans le cadre de ses fonctions, la responsabilité civile du télétravailleur est couverte par la               
collectivité. Le télétravailleur est néanmoins tenu de souscrire à une « assurance responsabilité civile              
» personnelle qui couvrira sa responsabilité. Le télétravailleur est en outre tenu en ce qui concerne                
son logement de déclarer à son assureur l'utilisation professionnelle de ce dernier. Le télétravailleur              
s'engage à fournir des attestations annuelles d'assurances responsabilité civile et logement à la             
direction des Ressources humaines. 

❖ Tout sinistre subi doit être déclaré dès survenance à la direction d’affectation du télétravailleur et à                
la direction des Ressources humaines. 

❖ Dispositions particulières en matière d’accidents de travail : dans la collectivité, l’accident survenu             
au temps et lieu de travail est présumé d’origine professionnelle. Cette présomption n’existant pas              
en cas d’accident de travail à domicile, le télétravailleur doit par conséquent prouver que l’accident a                
bien eu lieu au temps et lieu de télétravail. Afin de limiter au maximum le risque de confusion entre                   
une origine domestique et professionnelle à l’accident, l’agent atteste en outre avoir un espace de               
travail spécifique. 

 
LA PROCÉDURE D’ACCÈS AU TÉLÉTRAVAIL 
L’agent souhaitant exercer ses fonctions en télétravail adresse une demande écrite à l’autorité             
territoriale qui précise les modalités souhaitées de télétravail (télétravail régulier ou temporaire, jours             
fixes ou jours flottants, quotité hebdomadaire, mensuelle ou annuelle, lieu d'exercice des fonctions en              
télétravail)  
 
Lorsque l'agent souhaite exercer le télétravail à son domicile ou dans un autre lieu privé, il joint à sa                   
demande :  
❖ Une attestation de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat d'assurance multirisques              

habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du télétravail au lieu défini dans l'acte individuel, 
❖ Une attestation précisant la conformité des installations et de couverture du lieu d’exercice du              

télétravail 
 
Il s’ensuit un dialogue (un ou plusieurs entretiens) avec le supérieur hiérarchique qui évaluera comment               
concilier la demande et l’intérêt du service. 
 



Un arrêté individuel fixe le cadre de l’exercice du télétravail pour une durée limitée (arrêté               
reconductible). Une période dite d’adaptation est fixée à 3 mois à l’issue de laquelle un bilan sera réalisé                  
et des évolutions pourront intervenir (y compris la suppression de la possibilité de télétravail le cas                
échéant).. 
 
Un éventuel refus doit être motivé : nature du poste, continuité du service, manque d’outils adéquats,                
manque d’autonomie de l’agent, résultats insuffisants, … 
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Pô(e d'Équilibre Territoriat et Rurat

prÂcoNNAts
SUD BOURGOCNE

courÉ SYNDTCAL

DU POIE D'EQUI[IBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉnrucr du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :55

Convocation du 03/ 72/20

N" DE 2020-40 PETR (R19)

Objet : Modalités de réalisation des heures supplémentaires

Secrétaire de séance : Maxim PLAT
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi n" 83-634 du 1,3 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires;
Vu la loi n" 84-53 du 26 janvier \984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique

territoriale ;

Vu le décret n"2OOt-623 du L2 juillet 2001 pris pour l'application de I'article 7-Lde la loi n" 84-53 du

26 janvier L984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction
publique territoriale ;

Vu le Décret n"2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux
supplémentaires ;

Considérant que la notion d'heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la demande

de la Présidente ou du Directeur dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle

de travail ;

Le rapporteur entendu,

LE CoMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

APPROUVE les modalités de réalisation des heures supplémentaires telles qu'énoncées ci-dessous

LES BÉNÉFICIAIRES

Peuvent être amenés à effectuer des heures supplémentaires, en raison des nécessités de service et
à la demande de la Présidente et du Directeur, les agents titulaires et non titulaires, de catégorie C et
de catégorie B relevant des cadres d'emplois suivants.:

tES MODATITÉS

Le nombre mensuel d'heures supplémentaires est réglementairement limité à 25 heures, toutes
catégories d'heures supplémentaires confondues. Ce quota est proratisé pour les agents à temps
partiel en fonction de leur quotité de temps de travail.

Les heures supplémentaires font l'objet d'une récupération sous forme de repos compensateurs.

Conformément à la réglementation en vigueur, le repos compensateur accordé est égal à la durée

des travaux supplémentaires, à l'exception des travaux effectués de nuit, le dimanche ou les jours

Filière Cadre d'emploi Catégorie Missions

Administrative Adjoint administratif territorial
Adjoint administratif territorial 2*

classe

Adjoint administratif territorial 1.. classe

c Administration générale et ressources

humaines

Administrative Rédacteur territorial
Rédacteur principal 2- classe

Rédacteur principal 1., classe

B Assistant(e) gestionnaire

Chargé(e) politiques contractuelle
Chargé(e) de communication

Technique Technicien territorial
Technicien principal 2-classe
Technicien principal 1". classe

Chargé(e) de la rénovation énergétique
Chargé(e) de mission numérique



fériés qui bénéficieront de majorations dans les mêmes proportions que celles fixées pour
l'indemnisation soit :

- Pour L heure supplémentaire accomplie entre 22h et 7h : majoration de 7OO%

- Pour L heure supplémentaire accomplie un dimanche ou un jour férié : majoration de

deux tiers.

La récupération des heures supplémentaires s'effectuera sur accord préalable du Directeur dans le
respect des nécessités de service.

Christine ROBIN,

Présidente
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Pôte d'Équitibre Territoriôt et Rurôl

r{ÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COM|TÉ SYNDICAT

DU POLE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉANcE du 8 décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :55

Convocation du 03 / L2/2O

N" DE 2020-41 PETR (R20)

Objet : Contrats d'Assurance des Risques Statutaires du Personnel Territorial

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROBIN Christine
VEAU Eertrand
FARE NC J ea n-Fra nçois

MORIN Jean-Mârc
CARREAU Herué

DEYNOUX Dominaque

RAVoT christophe
LEMONON Elisabeth

MARTINOT Rémy

CANNET CIaude

CLEMENT Patricia
FAUVET MaTie

DUPUIS Yves

JOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY 6érâldine
BAJARD Françoise

BERTRAND Catherine
EERTRAND Jean-Marc
BONNETAIN Frânçois

SROCHÊ1TE Anne
BUHoT Patrick

CASANOVAS Julie

COMMERCON Philippe
CRANGA PascaI

DARMEDRU Erigittê
DESRoCHÊS Patrick
DOUSSOTlacquei

Présidente
1. Vice-président
2ù Vice-président
3.- Vice-président
5{ Vice-président
6- Vice-président
7e Vice-président
8* Vice-président
th Vice-président
10.- Vice-présidente
11'* Vice-présidente
12* Vice-présidente
14'* Vice-président
15.- Vice-président
Déléguée PETR

Délég!ée PETR

Déléguée PETR

oéléguée PETR

Délégué P€TR

DéléEué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué P€TR

Oélégué PETR

OéléBuÉe PETR

Délégué PETR

Dé|éCUé PETR

FAGUETVincent

FARAMA Juliên
FAURE Éric

GATEA 6uy
GoNCALVES Nathalie
HES Ha8ga-r

IGONNET Thierry
IOOS Xâvier
lAltLET Stéphane
LAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
LAPIERRE Jean-clâude
TARGE Françoire
MANTOUX Guy

MARTIN ÉTic

OUTURqUIN Sylvie
PACAUD lean-Pierre
PAMT Christophe
PÊRRE Paul

PÊTlT Gilles

PIN Jeân-Paul

PIPONNI€R Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVÊNOT Roger

VARIN René

WALLUT BriSitte

Délégué PETR

Délégué PETR

Dé|éBUé PETR

DéléBUÉ PETR

Déléeuée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PEIR

Délégué PETR

Délétué PETR

Délégué PETR

Délégué PEIR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délésué PÊTR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

DéléBué PETR

DélÉgué PETR

oéléBué PETR

Délégué PETR

DéléBUée PETR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir:

AVENAS Pierre
SAcHEtÊÎ Robert
BEN SALAH Rida

CASBoLT.Josiane

CASENOVE RobÊrt

CHARNAY Dominique
COLON Gérârd
DEMONGEOT Jean-François

DREVET Mârie-1hérèse

à EERTRAND Jean-Mârc
à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à l-APIERRE Jean-Claude

à JOBARD Dominique
à PTRRE Paul

à 0EYNOUX Dominique
à FARENC lean-François
à DESROCHES Patrick

DUMONT Marc
FOURNET lean-claude
GALIAND Paul

GELIN Daniel

HItARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELLI Christi.n
RÊYNAUD Herué

à VEAU Benrand
à ROBIN Christine
à LEMONON Elisabeth
à FARENC Jean-François

à MORIN Jean-Mârc
à FAGUETVincent
à EONNETAIN François

à Claude CANNET

Étaient excusés

Étaient absents :

BOITIER Mârie-Hélène
NOTON Deniç
PÀYEBIEN leân

SOULAY Claude

CHEVALIER .,érôme
DÊB12Ê Laurent
DU ROURE Michel
MAREcHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la Loin" 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique
Territoriale, notamment l'article 26 ;

Vu le Décret n' 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l'application de l'article 26 (alinéa 2) de la Loi n" 84-
53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d'assurances souscrits par les centres de gestion pour le

compte des collectivités locales et établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération du comité syndical du 16 octobre 20L9 relative à la souscription à une assurance

statutaire en lien avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Saône-et-Loire ;

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DECIDE:

Le PETR Mâconnais Sud Bourgogne charge le Centre de gestion de Saône et Loire de lancer la

consultation en vue de souscrire pour son compte des conventions d'assurance, auprès d'une
entreprise d'assurance agréée.

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

- Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : décès, accident du travail et maladie professionnelle,
maladie ordinaire, longue maladie / longue durée, maternité, paternité,

- Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : accident du travail et maladie professionnelle, maladie
grave, maternité, maladie ordinaire.

Pour chacune de ces catégories d'agents une ou plusieurs formules devront pouvoir être proposées
au PETR Mâconnais Sud Bourgogne.

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes :

- Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1" janvier 2022.
- Régime du contrat : capitalisation.

Le PETR Mâconnais Sud Bourgogne devra délibérer aux vues des résultats de la consultation, pour
autoriser la Présidente à signer les conventions en résultant.

Christine ROBIN,

Présidente
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Pôte d'Équilibre Teiritoriôl et Rurôl

tvtÂcoNNAts
SUD BOURGOGNE

COMlTÉ SYNDICAT

DU POLE D'EQUI[IBRE TERRITORIAL ET RURAL

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉANcE du I décembre2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80

Présents à la séance : 55

Convocation du 03/ I2/2O

N" DE 2020-42 PETR (R21)

Objet : Désignation d'un représentant du PETR au sein du GIP Territoires Numériques
Bourgogne Franche-Comté

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents

ROBIN Christinê
VeAU Bertrând
FARENCjean-Frânçois

MORIN lean-Marc
CARRÊAU Herué

DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LEMONON Eli5abeth

MARTINoI Rémy

CANNET Claude

CLEMENT Patricia
FAUVET Marie
DUPUIS Yvet
.IOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY Géraldine
BAJARD Frânçoise

BERTRAND càtherine
BERTRAND Jean-Marc
BONNETAIN François

EROCHETTE Anne
BUHoT Patrick

CASANOVAS Julie

COMMERCON Philippe
CRANGA Pascal

DARMEDRU Erigitte
DESRoCHES Parrick
DOUSSOT.lacques

Présidente
1" Vice-président
2. Vice-président
3* Vice-président
5h Vice-président
6* vice'président
7+ Vice-président
8-. Vice-président
9.- Vace-président

10.- Vice-présidente
11'" Vice-présidente
12.- Vice-présidente
14,- Vice-président
15.- Vice-président
Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Délégué PEIR

Délégué PETR

DéléBUée PETR

Oélégué PÊTR

DéléCUéê PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléCùée PÊTR

Délégué PÉTR

Délégué PETR

FAGUET Vincent
FARAMAlulien
FAURE ÉTic

GALEA GUy

GONCALVÊS Nathâlie
HES Haegai

lGONNETThierry
IOOS Xàviêr

.lAlttET Stéphane
LAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
LAPIERRE Jean-Clâude

LARGE Françoise

MANTOUX GUy

MARTTN Éric

OUTURQUIN Sylvie

PAcÀUD Jeân-Pierre
PARAT Christophê
PERRE Paul

PETIT Gilles

PlN.leân-Paul
PIPoNNIER Yves

PLAT Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT RoBer

VARIN René

WALLUT Brigitte

Délég!é PETR

DéléBUé P€ÎR
Délégué P€TR

Délé8ué PETR

Déléguée PETR

DéléBué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Oéléeué PETR

Délégué PETR

DéléBué PÊTR

Déléguée PETR

DéléBué PETR

Délétué PETR

Déléguée PETR

DÉlégué PETÀ

Délégué PETR

Délégué PETR

DéIéBUé PETR

DélÉBué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Dé|éBUé PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Etaient excusés. remrs pouvorr :

AVENAS Pierre
BACHELET Robert
BEN SALAH Rida

CASBOLT r05iane
CASENOVE Robert
CHARNAY Dominique
COTON Gérard
DEMONGEOT Jean-François

DRÊVET Marie-Thérèse

Étaient excusés :

à EERTRAND Jean-Marc
à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPIÊRRE.Jean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRÉ Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCJean-François

à DESROCHES Patrick

DUMONT Marc
FOURNET lêan-Clâudê
GALLAND Paul

GELIN Daniel

HILARION Philippe
LASSALAS trédéric
MORELLI Christian
REYNAUD Heryé

à VEAU Bertrand
à ROBIN Christine
à LEMONON Elisabeth

à FARENcJean-François

à MORIN Jean-Marc
à FAGUETVincent
à EoNNÊTAIN François

à Clâude CANNET

Étaaent absents :

BOITIER Mariè-Hélène
NOTON Denise

PAYEBIEN lêân

BoULAY Claude

CHEVAtIER .lérôme
DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARECHAL ÉTic



SPIoEIU&: cHRlsrlNE RoBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n"2017-49 du PETR Mâconnais Sud Bourgogne prise lors du Comité syndical du 20

décembre 2017 portant adhésion du PETR au GIP Territoires Numériques,

Le rapporteur entendu,

LE coMlTÉ SYNDICAI- après en avoir délibéré,
à l'unanimité

DECIDE de nommer M, Jean-Marc MORIN, Vice-président en charge du numérique, représentant du

PETR Mâconnais Sud Bourgogne au sein du GIP Territoires Numériques Bourgogne Franche-Comté.

Christine ROBIN,

Présidente
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Pô(e d'Équitibre Territoriôl et Rurôl

mÂcoNNAts
SUD BOURCOGNE

corurÉ sYNDrcAr
DU POIE D'EQUIIIBRE TERRITORIAL ET RURAT

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉnrucr du 8 décembre 2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance :55

Convocation du 03/ L2/2O

a
a
a

N" DE 2020-43 PETR (R22)

Objet : Rapport d'activité du Conseil de développement du PETR

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROBIN Chrietine
VÊAU Bertrand
FARENCIean-François

MORIN leân-Marc
CARREAU Herué

DEYNOUX Dominique
RAVOT Christophe
LûMONON Elisabeth
MARTINOT Rémy

CANNET Claude
CLEMÊNT Pàtriciâ
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

.IOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAY Géràldine
EAJARD Frânçoise

EERTRANù Catherine
BERTRAND lean"Marc
gONNÊlAlN Françoi5

BROCHETTE Anne
BUHOT Patrick

CASANOVAS TUIae

CoMMERCON Philippe
CRANGA Pascal

DARMEDRU Eri8ifte
DESROCHES Patrick
DOUSSOTlacques

Présidente
1" Vice-président
2d Vice-président
3.- Vice-président
5* Vice-président
6.- Vice-président
7* Vice-p.ésident
8- Vice-président
9k Vice-présidênt
10'* Vice-présidente
11'- Vice-présadente

12.* Vice-présidente
14'- Vice-président
15.- Vice-président
Déléguée PETR

Délég!ée PETR

Déléguée PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Déléguéê PÊTR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PÊTR

Délésué PETR

FAGUET Vancent

FARAMA.,ulien
FAURE ÉTic

6ALEA Guy

GoNcALVES Nàthalie
HES Haggâî

lGONNETThierry
IOOS Xavier

lAltt€T Stéphâne
LAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
LAPIERRE leân-Clâude
LARGE Françoise

MANTOUX 6uy
MARTIN ÉTic

OUTURQUIN Sylvie

PACAUD.Jean-Pie..e

PARAT Chri5tophe
PERRE Paul

PETIT Gilles

PIN Jean-Paul

PIPoNNIER Yves

PLAT N4axim

STAUB Frédé.ic
THÊvÉNOT Roger

VARIN René

WALLUT Erigitte

DTJMONT MaTc

FoURNET Jean-Claude

GAl"l"AND Paul

GEtIN Daniel

HILARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELLl Christian
REYNAUD Heryé

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

DélÉgué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délé8ué PETR

OéléBuÉ PETR

Délégué PFTR

Délégué PETR

Délésué PETR

Délégué PETR

Délégué PÊTR

Délégué P€IR
Délé8ué PETR

Délégué PÊTR

DéléBuée PÊTR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir

AVENAS Pierre
BACHEL€T Robert
BEN SATAH Ridâ

CASBOLTJosiane

CASENOVE Robeft
CHARNAY Dominique
COLON 6éra.d
DEMONGEOT Jean-François

DREVET Merie-Thérèsê

Étaient excusés

à BERTRANDJean.Marc

à RoBIN christine
à AMARO Câtherine
à l-APIERRE Jean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCIean-F.ançoi5

à DESROCHES Patrick

à VEAU Bertrand
à ROBIN Christine
à TEMONON Elisabeth
à FARENc Jean-trançois
à MORIN leân-Mârc
à FAGUET Vincent
à BONNÊlAlN F.ançois

à Claude CANN€T

Étaient absents :

EOlTlER Mârie-Hélène
NOTON Dehise
PAYEBIEN leân

BOULAY Claude

CHEVALIER Jérôme
DEBI2€ Laurent
DU ROURE Michel
MARECHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités et notamment ses articles 15211-10-1 et 15741-1,

Vu la loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles

(MAPTAM) du24 janvier 2O14,

Vu la loi Nouvelle Organisation Territoriale de la République du 7 août 2015,

Vu l'article 72-2 des statuts du PETR arrêtés le 2L août2117,
Vu la délibération du Comité syndical du 24 juin 2019 portant désignation des membres du Conseil

de développement,
Vu le règlement intérieur du Conseilde développement adopté le24iuin2Ot9,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

PREND ACTE de la tenue d'un débat relatif au rapport d'activité 2OL9-2020 du Conseil de

développement.

Christine ROBIN,

Présidente
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Pôte d'Équitibre Territoriot et Rurot

mÂcoNNAls
SUD BOURGOGNE

coMrÉ sYNDtcAt
DU POIE D'EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAT

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉANcE du 8 décembre 2o2o
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance:55

Convocation du 03/ 12/20

N'DE 2020-44 PETR (R23)

Objet : Projet structurant - programmation pluriannuelle

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

ROBIN Christine
VEAU gertrand

FARENC lean-François
MORIN ieân-Mârc
CARREAU Herué

DEYNOUX Dominique
RAVoT christophe
LEMONON €lisbeth
MARTINOT Rémy

CANNET Cleude

CI"EMENT Pâtricia
FAUVET Marie
DUPUIS Yves

IOBARD Dominique
AMARO Catherile
AURAY Gérâldine
EAJARD Françoise
gÊRTRAND Catherine

BONNETAIN François

BROCHÊ1TÊ Anne
BUHoT Patrick

CASANOVAS Julie

COMMERCON Philippe
CRANGA Pa*aI
0ARME0RU EriSitte
DEsRocHEs Pârrick
DOUSSOTlacques

P.ésidente
1. Vice-président
2É Vice-président
3: Vice-président
5* Vice-président
6.- Vice-présidênt
7* Vice-président
8- Vice-président
9+ Vice-président
10.- Vice-présidente
1 1'* Vice- présid ente
12.- Vice-présidente
14'- ViEe-président
15'- Vice-président
Délétuée PETR

Oéléguée PETR

Déléguée PETR

OéleBUée PETR

oélégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

DélÉgué PETR

DéléeuÉe PETR

Oélégué PÊTR

Délésué PETR

FAGUET Vinceni
FARAMAJulien
FAURE ÉTic

GAIEA Guy

GONCALVES Nathaliê
HES Hâggâi

IGONN€TThierry
IOOS Xavier
IAILLÊ1Stéphane
I^AGRANGE ÉTic

TAPALUS Pierre
LAPIERRE Jean-Claude

I"ARGE Françoire
MANTOUX Guy

MARTIN ÉTic

OUTURqUIN Sylvie

PACAUD lean-Pierre
PARAT Christophe
PÉRRE Paul

PÊTlT Gilles

PIN l€ân-Pâul
PIPONNIER Yvès

PLAT Maxim
sTAUB Frédéric
THÊVENOT Roger

VARIN René

WALLUT Erigitte

Délé8ué PErÂ

Délégué PETR

Délétué P€TR

Délé8ué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délé8ué PÊTR

Délégué PETR

Délé8ué PETR

DÉlÉgué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délé8ué P€TR

Délétuée PETR

Délégué PETR

Délégué PEIR

Délégué P€TR

Délétué PETR

Délégué PETR

DéléBué PETR

Délégué PETR

Délégué PÉTR

DélÉBué P€TR

Délégué PE R

Délésuée PETR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir

à BERTRANDJean-Marc

à RoglN Christine
à AMARO Catherine
à tAPIERRE Je.n-clâude
à JOBARD Dominique
à PERRE Paul

à DEYNOUX Dominique
à FARENCiean-François
à DESROCHES Pâtrick

Étaient excusés

AVENAS Pierre
BACHETET Robed
8EN SATAH Rida

CASEoLT.,osiane

CASENOVE Robeft
CHARNAY Dominique
COLON Gé.ârd
DEMONGEOT Jean-François

DREVET Mârie-Thérèse

DUMONT Marc
FOURNET Jean-Claude

GALIAND Paul

GELIN Oaniel

HItARION Philippe
LASSALAS Frédéric
MORELLI Christian
RÊYNAUD Heeé

à VEAU Bertrând
à RoBIN Christine
à LÉMONON Elisâbeth
à FARENCJean-!rançois
à MORIN Jean-Marc
à FAGUfiVincent
à SONNETAIN François
à Claude CANNÉT

Étaient absents :

BOITIER Mârie-Hélène
NOTON Denis
PAYEBIEN leân

EoUtAY claude
CHEVAtIERiÉrôme
DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARECHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'appel à projets départemental 2O2L relatif aux projets territoriaux structurants nécessitant l'avis
du PETR,

Vu le règlement intérieur du PETR adopté le 13 juin 2018 (délibération n'2018-18), et notamment
l'article 15-13,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
1 abstention,
à l'unanimité

APPROUVE la programmation pluriannuelle des projets structurants selon le tableau présenté ci-
dessous :

Christine ROBIN,

Présidente

202L CC du Clunisois

2022 Mâconnais Beaujolais Agglomération

2023 CC Saint-Cyr-Mère-Boitier-entre-Charolais-et-Mâconnais

2024 CC du Mâconnais-Tournugeois

2025 CC du Clunisois

2026 Mâconnais Beaujolais Agglomération
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Pôte d'Équilibre Territoriol et Rurot

mÂcoNNArs
SUD BOURGOGNE

corurÉ sYNDtcAt
DU POLE D,EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAT

MACONNAIS SUD BOURGOGNE

sÉRrucr du 8 décembre2020
à Charnay les Mâcon

Nombre de délégués en exercice : 80
Présents à la séance : 55

Convocation du 03 / 12/20

N" DE 2020-45 PETR (R23)

Objet : Projet structurant 2021

Secrétaire de séance : Maxim PLAT

Etaient présents :

RoBIN christinê
VEAu Benrând
FARENC.lean-François

MORIN lean-Marc
CÀRREAU Heryé

DEYNOLTX Dominique
RAVOT Chriitophe
LEMONON Elisbeth
MARTINoT Rémv

CANNET Claude

CtEMÊNT Patricia
FAUVET Mârie
DUPUIS Yves

JOBARD Dominique
AMARO Catherine
AURAYGéraldine
EAJARD Françoise

EERTRAND Catherine
EERTRAND Jean-Marc
BONNETAIN François

BROCHETTE Anne
EUHOT Patrick

CASANOVAS Julie

COMMERCON Philippe
CRANGA Pa*al
DAÂMEDRU Eri8ine
OESROCHES Patrick
DOLJSSOT lacque5

Étaient excusés :

Présidente
1. Vice-président
2. Vice-président
3.* Vice-président
S.. Vice-pré5ident
6.- Vice-président
7* Vice-p.érident
8â Vice-président
9* Vicê-président
10-" Viceprésidente
11'- Vice-p.ésidente
12'- VicÈprésidente
14:- Vice-président
15.- Viceprésident
Oéléguée PETR

Déléguée PETR

Déléguée P€TR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Dé|éBUé PEIR

Déléguée PETR

Oélégué PETR

Délétuée PETR

Délégué PÊIR

Délé8ué PETR

0éléguée PETR

Délétué PETR

Délégué PÊIR

FAGUET Vincent
FARAMA lulien
FAURE Éric

GATEA 6uy
GoNCALVES Nâthalie
HES Hâ8gai

IGONNET Thie!ry
IOOS Xavier
lAlLtET Stéphane
TAGRANGE ÉTic

LAPALUS Pierre
LAPIERRE lean-Clâude
IARGE Françoise

MANTOUX 6uy
MARTIN ÉTic

OUTURQUIN Sylvie

PACAUD leah-Pierre
PARAT Ch.istophe
PERRÊ Paul

PETIl Gilles

PIN lean-Paul
PIPONNIER Yws

PLAI Maxim
STAUB Frédéric
THEVENOT RoBer

VARIN René

WALLUT Brititte

DéléBué PETR

Délégué PETR

Délétué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Délésué PETR

DÉlégué PEIR

Déléguée PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléguée PETR

DéléCué PETR

Délégué PETR

Délétué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

Déléeué PETR

Délégué PETR

Délé8ué PETR

Délégué PETR

Délégué PETR

DéléguÉe PETR

Etaient excusés, ayant remis pouvoir :

AVENAS Pierre
BAcHELET Roben
BÊN SATAH Rida

CASSOLTlosiane

CASENOVE Robe.t
CHARNÀY Dominique
COLON Gérard
DEMoNGEOT Jean-François

DREVET Mârie-Thérèe

à V€AU Be.trand
à ROBIN Chri5tine
à TEMONON Eliebeth
à FÀRENCJean-Frânçois

à MORlNlean-Mârc
à FAGUETVihcent
à BoNNETAIN Frânçois

à Claude CANNET

à BERTRANOJêan-Marc

à ROBIN Christine
à AMARO Catherine
à LAPIERRE Jean-Claude

à JOBARD Dominique
à PERRÊ Paul

à OEYNOUX Dominique
à FARENC.,ean-François

à DESROCHES Patrick

DUMONT Marc
FOURNET Jean-Claude

6ALIAND Paul

GELIN Daniel
HILARION Philippe
LAsSALAS Frédéric
MORELLI Christian
REYNAUD Herué

BOITIER Mariè-Hélène
NOTON Denis
PAYEBIÊN Jean

Étaient absents :

BOULAY Claude

CHÊVALlER.,érôme

DEBIZE Laurent
DU ROURE Michel
MARÊcHAL ÉTic



RAPPORTEUR : CHRISTINE ROBIN

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'appel à projets départemental 2021 relatif aux projets territoriaux structurants nécessitant l'avis

du PETR,

Vu le règlement intérieur du PETR adopté le 13 juin 2018 (délibération n'2018-18), et notamment
l'article 15-13,

Le rapporteur entendu,

LE COMITÉ SYNDICAL, après en avoir délibéré,
à l'unanimité

APPROUVE, pour répondre à l'appel à projet territorial structurant 2021 du Conseil départemental
de Saône-et-Loire, de présenter, pour le Mâconnais Sud Bourgogne, le projet proposé par la

Communauté de Communes du Clunisois et porté par la commune de CLUNY.

Christine ROBIN,

Présidente
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